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S o m m a i r e

L’assemblée générale du 14 avril 2007
a entériné la proposition d’adhésion
pour un nouvel adhérent à compter du
premier avril, adhésion valable sur
deux saisons.
Quels intérêts devons-nous trouver
dans ce nouveau produit ?
N’est-ce pas l’occasion idéale pour
augmenter le nombre de nos licenciés,
pour augmenter le taux de fidélisation,
notamment chez les plus jeunes ? 
Commencer le canoë-kayak au début
de la saison laisse en effet l’opportunité
de profiter de toute la belle saison pour
aborder la période hivernale  avec des
bases qui doivent favoriser l’intérêt à
pousser plus loin sa conquête de
l’activité.
C’est aussi  donner les bases qui
permettront d’offrir la possibilité de
participer à un stage en été, et donc de
montrer l’attrait d’un sport de
découverte de l’environnement, en
passant de l’initiation sur site à celui
de la randonnée… Recentrage sur
notre activité première ?
C’est pour les différentes structures,
une possibilité que nous ne devons pas
négliger puisque cela doit permettre
une augmentation du nombre de nos

licenciés. Augmentation nécessaire
pour pérenniser ou augmenter les
subventions publiques. N’oublions pas
que l’indicateur « nombre de licenciés »
est pris en compte dans le cadre de la
LOLF (Loi Organique de la Loi de
Finance) pour l’attribution de fonds
publics.
Mais au-delà du concept, il est
nécessaire d’établir le cadre de mise en
œuvre. Les bonnes relations entre la
FFCK et la MAIF ont abouti à la
possibilité pour un nouvel adhérent de
prendre une licence pour 17 mois, aux
mêmes conditions de couverture et de
service que pour 12. Il revient
maintenant aux clubs de proposer des
animations spécifiques (portes ouvertes,
accueil de scolaire, journées à
thèmes…) pour faire découvrir
l’activité, et l’adapter aux différents
publics. Il revient aux comités
régionaux et départementaux de
prendre part à cette promotion en
coordonnant des opérations de
médiatisation, en réfléchissant avec les
clubs aux actions à mettre en place, en
sensibilisant aux facteurs essentiels à
la fidélisation à long terme…
Concernant ce dernier point, cela doit

être pour les cadres et dirigeants de
club l’occasion d’une réflexion
approfondie sur les motivations qui
influencent le choix d’un sport et le fait
que l’on y reste ou pas. A ce sujet, des
pistes intéressantes ont été mises en
exergue lors des assises 2006 (compte
rendu disponible sur Extranet).

3 millions de pratiquants en France,
c’est la preuve de l’engouement suscité
par le canoë-kayak.  30 000 adhérents
à la FFCK, c’est l’occasion de lancer un
défi. Défi pour nous tous de montrer
que nous avons les capacités
d’accueillir, de former, de motiver, de
répondre aux diverses aspirations et
formes de pratique de l’activité.
La « licence au premier avril », c’est
l’affaire de tous ! Il ne dépend donc
plus que la volonté et le dynamisme
pour  transformer cet essai. Nous
sommes reconnus pour les résultats de
nos champions, soyons le maintenant
en montrant que la canoë-kayak ça
s’apprend dans une structure membre
de la fédération. 

Vincent HOLHER
Secrétaire général
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29 avril-5 mai 2007
Freestyle
Championnat du Monde - Ottawa river - Ottawa - Canada

1 mai 2007
Course en Ligne
Championnat Interrégional sud vitesse - Vichy - Auvergne

4-5 mai 2007
Loisirs
Rassemblement Haute Rivière Haut Couserans - Salat Garbet - Seix - Midi
Pyrénées
Slalom
Sélection Championnat de France N1 - Stade d'eau vive le Bras Vert -
Nancy - Lorraine
Course en Ligne
Coupe du Monde 1ère manche -  Zagreb - Croatie

5-6 mai 2007
Course en Ligne
Sélective interrégionale Vitesse - lac Kir - Dijon (lac Kir) - Bourgogne
Sélective Interrégionale Vitesse - Lac de Maine - Angers - Pays de la Loire
Sélective interrégionale Vitesse - la Frette - Tergnier - Picardie
Descente
Sélection Championnat de France N1 Classique - Eyrieux - 
St Sauveur de Montagut - Rhône Alpes
Freestyle
Rodéo Metz Challenge - FKT - Bassin de la Pucelle - Metz - Lorraine
Kayak Polo
Tournoi International -  Charleroi - Belgique
Va'a Vitesse
Coupe de France Va'a Vitesse - Méditerranée - Toulon - Côte d'Azur

5-8 mai 2007
Loisirs 
Fête de l'eau vive en Haut Couserans -  Seix – Ariège - Pyrénées - Midi Pyrénées
Haute Rivière
Rassemblement Haute Rivière du Haut Salat -  Seix –Ariège - Pyrénées -
Midi Pyrénées

6 mai 2007
Slalom
Sélection Championnat de France N1 - Stade d'eau vive le Bras Vert -
Nancy - Lorraine

12-13 mai 2007
Haute Rivière
Rassemblement du Lignon - Lignon du Velay - Haute Loire - Auvergne
Loisirs
Randokayak en Pays d'Ourcq - Canal de l'Ourcq - Congis-sur-Therouanne
- Ile de France
Kayak Polo
Journée championnat de France N1 masculine - Pont d'Ouilly - Normandie

17 mai 2007
Loisirs
La Transvosgienne - La Moselle - Saint Nabord / Epinal - Lorraine

17-20 mai 2007
Descente
Championnat d'Europe -  Bihac - Bosnie Herzégovine
Haute Rivière
Rencontres de l'Esponne - Adour L'esponne Gave de Pau - Bagnères de
Bigorre - Midi Pyrénées

18-20 mai 2007
Course en Ligne
Coupe du Monde 2ème manche -  Szeged - Hongrie

19-20 mai 2007
Kayak Polo
Journée Championnat de France N1 Féminine - Pont d'Ouilly - Normandie
Journée N2 Masculine - Zone Sud - Baïse - Auch - Midi Pyrénées
Journée N2 masculine - Zone Nord - Le Grand Large - Décines - Rhône Alpes
Journée N2 Masculine -Zone Nord -  Condé sur Vire - Normandie
Journée N2 masculine - Zone Sud - Pont  d'Ouilly - Normandie

19-20 mai 2007
Merathon
Sélection Championnat de France N1 Merathon de Mandelieu -
Méditerranée - Mandelieu centre nautique - Côte d'Azur
Slalom
Sélection N2 - Arves - Annemasse - Rhône Alpes
Sélection N2 - Moulin de Chantecreuse - Tournon St Martin - Centre
Wave Ski
Sélection Championnat de France N1 - Atlantique - Anglet - Aquitaine
Marathon
Sélection Championnat de France N1 - Seine - Vernon - Normandie

20 mai 2007
Loisirs
1000 pagaies - 70 ans du club de Thionville - Moselle - Thionville - Lorraine
Marathon
7ème Marathon de Dordogne Périgord - Sélection Championnat - Dordogne
- Castelnaud la Chapelle - Aquitaine
Merathon
Sélection Championnat de France N1 - mer - Berck sur Mer - Nord Pas de
Calais

26-27 mai 2007
Descente
Sélection Championnat de France N1 du Drac - Drac - St Bonnet - Alpes
Provence
Kayak Polo
Championnat de France féminine - Le Grand Large - Décines - Rhône
Alpes
Slalom
Sélection N3 Sud - Bassin slalom de Sauveterre - Sauveterre de Béarn -
Aquitaine
Sélection N3 Nord - La Seine - Chappes - Champagne Ardenne
Sélection N3 Ouest - Cher - Chateauneuf sur cher - Centre
Sélection N3 Est - Bassin de la Pointerie Marne - Ancerville - Lorraine

26-28 mai 2007
Kayak Polo
35èmeTournoi International - German Cup -  Essen - Allemagne
Journée N3 - Zone Nord -  Chelles - Ile de France
Journée N3 - Zone Normandie-Paris Ouest -  Condé sur Vire - Normandie
Journée N3 - Zone Bretagne -  La Ferté Bernard - Pays de la Loire
Journée N3 - Zone Sud-Ouest -  Bagnères de Bigorre - Midi Pyrénées
Journée N3 - Zone Sud-Est -  Auxerre - Bourgogne
Journée N3 - Zone Pays de la Loire -  Lochrist - Bretagne
Journée N2 féminine -  Descartes - Pays de la Loire

1-2 juin 2007
Slalom
4ème étape du Championnat de France - Foix - Stade d'eau vive du Rebech -
Foix - Midi Pyrénées

1-3 juin 2007
Course en Ligne
Coupe du Monde 3ème manche -  Gérardmer - Lorraine
Loisirs
24H Kayak Oest France EDF - Parc d'Eau Vive - Lochrist - Bretagne

2-3 juin 2007
Freestyle
Freekayak Tour - Bassin de Cergy - Cergy Neuville - Ile de France
Marathon
Sélection Championnat de France N1 - Canal Ille et Rance - Saint Grégoire
- Bretagne
Merathon
Sélection Championnat de France N1 -  Le Moule - Guadeloupe

3 juin 2007
Va'a Vitesse - Erdre 
Va'a Sprint - Nantes - Erdre - Nantes - Pays de la Loire

CALENDRIER

La FFCK souhaite la bienvenue à :

- Magali BONTOUX qui a remplacé Stéphanie
FERRU pendant son congé maternité et qui depuis
le 1er mars est embauchée sur un contrat 
d’accompagnement à l’emploi (CAE) d’une durée
de 2 ans financé par l’Etat dans le cadre du 
programme I lié à la structuration fédérale. Elle
vient renforcer le pôle « relation structures » piloté
par Antoine DUCOURET.

- Benoît ROPITAL, également embauché depuis le
1er mars sur un CAE d’une durée de 2 ans financé
par l’Etat dans le cadre du programme I lié à la
structuration fédérale. Il vient renforcer le secteur
équipement.

- Sandrine ARQUILLIÈRE Assistance du Président
et du DTN, a été embauchée depuis le 8 mars 2007
en remplacement d’Huguette AMAH, qui bénéfi-
cie d’un congé individuel de formation.

- Bernard LALANNE qui a rejoint le siège en tant
que Directeur Marketing et Commercial.

- Maëlle COLIN qui vient renforcer le pôle 
« Communication Marketing ».

Et bienvenue à Nathalie LATIMIER qui remplace
Caroline JELH au poste de Trésorière Fédérale
depuis le 13 avril 2007.

AGENDA  DU PRÉSIDENT
FEVRIER 2007
8/02  FOIX Création du comité d’organisation des championnats du monde 

junior de slalom en 2010
9/02  JOINVILLE Bureau exécutif

Jury de candidature coupe du monde slalom 2009
15/02  CNOSF Présentation des projets sportifs des candidats à la Présidentielle
22/02  PARIS Rencontre avec la Présidente de l’UCPA
23/02  DIJON Signature des Conventions d’objectifs avec le Conseil Régional de Bourgogne
25/02 QUIMPERLE Breizh  Wildworter

MARS 2007
1/03 JOINVILLE Bureau exécutif
2/03 SIEGE Jury de préconisation  des dossiers d’équipement (CNDS)
3-4/03 LANNION Slalom N1
14/03 PARIS Réception de la Fédération  des Industries Nautiques
15/03 NANCY Rencontre avec la communauté d’agglomération (Pôle)
16/03 NOGENT Bureau exécutif
21/03 SIEGE Rencontre avec les représentants de la Nouvelle-Calédonie
23-24-25/03 CHYPRE Congrès de l’Union Européenne
28/03 RENNES Assemblée du  Sport Régional

AVRIL 2007 
4/04 : NOGENT Bureau exécutif
13/04 SIEGE Bureau exécutif
14/04 : INSEP Assemblée Générale de la FFCK
18/04 : CNOSF Conseil d’administration
19/04 : CNOSF Plénière Conseil d’Aménagements du Territoire et Développement Durable
19/04 : MINISTERE Convention d’objectifs
25/04 : NOGENT Réception à la Fédération Française des Sociétés d’Aviron
27/04 : NOGENT Bureau exécutif
28-29/04 : MANTES Piges Course en ligne

BIENVENUE

Le concours Canoë Plus 2008 est ouvert ! En effet,
cette année encore la FFCK sollicite la créativité de
ses adhérents afin de trouver le visuel phare de l’an-
née 2008. Tout titulaire d’une Carte Canoë Plus en
cours de validité peut participer jusqu’au 1er juin
2007, date de réception des éléments au siège de la
FFCK – 87 quai de la Marne- 94344 JOINVILLE-LE-
PONT Cedex.

Le thème principal du visuel de la Carte Canoë
Plus 2008 est l’anniversaire des 75 ans de la
FFCK en 2007.

Les illustrations devront respecter l’univers de la
Carte Canoë Plus, à savoir : 

- la reconnaissance et la promotion de toutes les
formes de pratique de compétition et de loisirs ;

- la mise en valeur des trois milieux de pratique : eau
calme, mer, eau vive ;

- l’expression de la notion « permettre à chacun de
pratiquer selon sa motivation : Découverte,
Aventure, Performance ».

Le visuel vainqueur détermine la gamme annuelle
des différentes éditions fédérales 2008 (Guide des
structures, Guide Canoë Plus, Guide des
Formations…).

Pour en savoir plus :
www.ffck.org/actualites/actus/concours/reglement.pdf

L’édition 2006 des Assises de la Fédération, les 2 et 3
décembre dernier à Noisy-le-Grand, a constitué un
succès sans précédent, avec la présence de 350 par-
ticipants contre 270 en 2005. Ce rendez-vous
annuel, qui réunit la famille du Canoë-Kayak fran-
çais, a permis une nouvelle fois de se projeter dans
l’avenir en définissant les grandes lignes du déve-

loppement de notre activité et en favorisant l’échan-
ge entre tous les acteurs de la Fédération.

Bilan des présences 2006 :
Conseil Fédéral : 91%
Comités Régionaux : 68%
Comités départementaux : 40%

CONCOURS CANOE PLUS 2008 : C’EST PARTI !

ASSISES 2006 : LES CHIFFRES CLÉS

I N F O S
A c t u a l i t é s
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Comme vous le savez, la FFCK a signé une
convention de partenariat en 2005 avec le
concessionnaire Renault Duverney à
Albertville.

Ce partenariat permet aux structures de la
FFCK disposant d’un numéro de SIRET et qui
sont à jour de leur cotisation fédérales de
bénéficier d’une réduction de 25% sur l’achat
d’un minibus neuf (Trafic, Master) et autres
utilitaires.

Ce partenariat est prolongé pour l’ensemble
de l’année 2007.

Dans un logique de pérennisation du partena-
riat, il est obligatoire d’acheter ces véhicules
chez le concessionnaire Renault Duverney à
Albertville pour bénéficier de la réduction.
Pour être toujours plus proche de vos besoins,
Renault Duverney vous propose désormais
gratuitement la livraison des véhicules chez le
concessionnaire de votre choix.

Toutes fois, les structures voulant bénéficier
du partenariat doivent transmettre au siège
de la FFCK leur n°SIRET au plus vite. Une
mise à jour du fichier sera régulièrement
effectué. Ainsi, si vous créez un n° SIRET en
cours d’année, il est impératif de le faire par-
venir à la FFCK.
Comment obtenir un numéro de SIRET :
Gratuitement, sur le site www.insee.fr
Plus d’infos : Arnaud BROGNIART, respon-
sable Communication : abrogniart@ffck.org

PARTENARIAT RENAULT / FFCK : TOUJOURS PLUS AVANTAGEUX !!

La convention internationale contre le dopage
dans le sport, adoptée le 19 octobre 2005 sous
l'égide de l'Unesco, entre en vigueur le 
1er février 2007. Mais la France ne l’a pas
encore ratifiée pour deux raisons juridiques :
l'automaticité des sanctions et la possibilité de
faire appel devant le Tribunal arbitral du sport
de Lausanne, juridiction qui n'est pas recon-
nue dans le droit français. Il faudra sans doute
attendre la révision du code mondial antido-
page en novembre 2007 pour qu’un compro-
mis aboutisse.

Cependant tout est prêt pour appliquer le
code mondial antidopage : l’Agence française
de lutte contre le dopage (AFLD) devient une
autorité publique indépendante conforme aux
directives de l’Agence mondiale antidopage

(AMA). Elle s’est substituée le 1er octobre
2006  aux services du Ministère des sports,
de la jeunesse et de la vie associative
(MSJVA). De même, la liste des substances
et procédés interdits publiée par l’AMA est
en vigueur sur le territoire français. Le
contrôle des sanctions et de leur application
entre également dans ses missions.
Dans la pratique, l’AFLD annexe le laboratoire
antidopage de Chatenay-Malabry et s’appuie
sur les personnels des directions régionales
du MSJVA pour la réalisation des contrôles
antidopages décidés par son directeur des
contrôles. La transition devrait se faire en
douceur puisqu’on retrouve à la direction de
l’AFLD le comité du CPLD quasiment
inchangé.
Les demandes d’autorisation d’usage à des

fins thérapeutiques (AUT) doivent désormais
être adressées au Comité d’AUT de l’AFLD
pour les contrôles sur le territoire français hors
manifestation internationale et au Comité
d’AUT de la FIC pour les manifestations inter-
nationales.

Agence française de lutte contre le dopage 
32 rue Saint-Dominique 75007 Paris 
tél. : 01 40 62 76 76 - fax : 01 40 62 77 39
http://www.afld.fr/

International Canoe Federation
Avenue de Rhodanie 54, C2
1007 Lausanne Suisse 
tél. : +41 21 612 02 90 - fax : +41 21 612 02 91
http://www.canoeicf.com

La famille du canoë-kayak s’agrandit ! La FFCK souhaite la bienvenue à Léo GHARBI, né le 28 février 2007, et à Titouan ESTANGUET, né le 
5 mai dernier. Félicitations aux heureux parents, Hélène HAESEBAERT et Nicolas GHARBI, ainsi que Laetitia et Tony ESTANGUET .

LA REGLEMENTATION CONTRE LE DOPAGE EVOLUE

Guy LAPLACE a reçu la médaille d’Or des
Palmes du Bénévolat des mains de Christian
HUNAUT (Président de la FFCK), et Daniel
BONNIGAL (Président de l’association de
l’Amicale des Anciens Internationaux de
Canoë-Kayak Français), pour son engage-
ment dans le bénévolat depuis plus de 60 ans.
Sa première adhésion à la section Sud Ouest
du Kayak Club de France date de 1941. À tra-
vers le Canoë-Kayak, Guy servira le bénévolat
de l’activité et du sport en général. Il sera

membre du Comité Directeur de la FFCK de
1946 à 1996 avec une pause de 4 ans de 1972
à 1976. Après avoir reçu les 3 grades de
médailles de la Jeunesse des Sports et de la Vie
Associative, entre 1953 à 1996, Guy LAPALCE
a reçu la médaille d’Or des Palmes du
Bénévolat dans une intense émotion, et sous
les chaudes et reconnaissantes acclamations
de l’Assemblée Générale 2006 de la
Fédération Française de Canoë-Kayak.

MOMENT D’EMOTION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2006

CARNET ROSE

Le service Evénements tient à rappeler que la FFCK met à la disposition des structures
organisatrices de manifestations du matériel tel que : dossards, bouées de haute mer, fiches
gonflables, banderoles FFCK et EDF, oriflammes FFCK, drapeaux, panneaux d’expositions
etc…

La liste détaillée du matériel disponible est en ligne sur le site Internet de la fédération, à
la rubrique suivante :

SE RENSEIGNER / SAVOIR / EVENEMENTS / SERVICES AUX ORGANISATEURS

Pour obtenir une convention de prêt de matériel, merci par avance de bien vouloir adres-
ser votre demande de convention au minimum un mois avant votre manifestation par 
courriel à Michaël NOYELLE : mnoyelle@ffck.org. 

PRET DE MATERIEL
2 K2 Vanquish ML de 2003
2 C2 Olympia de 2002
2 C2 Olympia Sprint de 2003
1 K4 Scorpion M (Petit) de 2002
2 K4 Vanquish L (Gros) de 2003

et aussi…des Minibus
2 Masters
1 Trafic de Juin 2005

Contact J-M LEJOT
+33 6 86 08 92 71
+33 1 45 11 08 73
jmlejot@ffck.org

LA FFCK VEND 

I N F O S
A c t u a l i t é s
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I N F O S
V i e  d e s  s t r u c t u r e s

LANCEMENT DE LA CC+ « NOUVEL ADHERENT » A COMPTER DU 1ER AVRIL 2007
La FFCK offre 5 mois d’activité
Objectif : attirer et fidéliser pour endiguer la
perte de CC+

On constate que le non renouvellement de CC+
à l’issue de la première prise de licence est très
important, particulièrement dans les petites
catégories. En effet, il n’est pas rare qu’un nouvel
adhérent, après un à deux mois d’adhésion et
une période estivale sans offre activité de la part
de son club ait le sentiment (ou son prescripteur :
parents) d’avoir été abusé lorsqu’au 1er sep-
tembre on lui demande de renouveler son titre et
sa cotisation club. De même, un nouvel adhérent
« capté » à la rentrée scolaire hésite à revenir au
printemps si, comme c’est le cas dans la plupart
des régions, celui-ci se trouve confronté à la
rigueur de l’activité en hiver. Le très fameux « bac
– stop – reprise - natation » lorsque les journées
se font plus courtes en a refroidi plus d’un !

Difficile dans ces conditions pour un club de
construire un programme d’apprentissage adapté
ou de créer une dynamique de groupe, bref, de
fidéliser ses pratiquants et de transmettre la pas-
sion du canoë kayak !
C’est pourquoi, lors des Assises 2006,  il a été
acté la nécessité de prévoir des conditions d’ac-
cueil spécifiques pour les nouveaux adhérents
souhaitant prendre une CC+ au printemps et ce,
sans changer les dates de début et de fin de la
saison sportive (du 1 septembre « n » au 31 août
« n+1 »), dates sur lesquelles est « calée » la
durée de validité de la CC+.

Ainsi est né le projet de délivrer une CC+ « spé-
ciale 1ère adhésion » à tous les nouveaux prati-
quant « entrant » dans l’activité à compter du 1er
avril. 

L’objectif est double. Pour l’adhérent, il s’agit de
lui « offrir » les 5 mois les plus propices pour
découvrir nos pratiques, franchir les 1ères étapes
de la progression « Pagaies Couleurs » et trouver
son rythme avant de se « caler » progressivement
sur la saison sportive. Pour le club, il s’agit de lui
donner les moyens d’une politique « offensive »
de recrutement de nouveaux adhérents dès le
retour du printemps (en complément de l’habi-
tuelle « campagne » de la rentrée scolaire !).

Cette CC+ est valable de sa date de délivrance
jusqu’au 31 août « n+1 ». Elle est délivrée auto-
matiquement entre le 1er avril « n » et le 31 août
« n » à tous les adhérents ne figurant pas dans la
base de données de l’extranet fédéral (votre
écran a été aménagé de telle sorte qu’apparaisse
la liste des membres déjà titulaires d’une CC+).
Elle apparaîtra dans les états statistiques des sai-
sons sportives « n » et « n+1 ». Les quotes-parts
dues aux comités seront reversées sur l’année
« n » (et une seule fois !). 

Elle donne accès aux mêmes services et aux
mêmes garanties d’assurance qu’une CC+ 
« classique ». Les changements de clubs ne sont
pas possibles durant la période de validité de
cette CC+.
Son prix est celui de la CC+ de la saison « n+1 »
soit 41,50€ pour une CC+ Adulte et 31,50€ pour
une CC+ Jeune délivrée entre le 1er avril 2007 et

le 31 août 2007.  Ces CC+ « nouvel adhérent »
peuvent être prise sur le forfait des 13 CC+
incluses dans la cotisation de membre affilié ou
des 3 CC+ incluses dans la cotisation de membre
agréé et conventionné. Si tel est le cas, le « delta »
de prix fera l’objet d’une régularisation comp-
table à posteriori (en effet, le prix des CC+
incluses dans la cotisation est celui de l’année 
« n » et non de l’année « n+1 »).

Pour des raisons évidentes de coût de fabrication,
la CC+ « nouvel adhérent » ne fait pas l’objet
d’une carte spécifique. C’est pourquoi, une CC+
« classique » sera éditée et expédiée à partir du 
1er septembre « n ». En l’attente, l’adhérent pour-
ra justifier de la possession d’un titre valide en
demandant au responsable de sa structure 
de télécharger sur son extranet une attestation
d’adhésion.

Il est précisé que la mise en place de ce nouveau
dispositif ne remet pas en cause le fonctionne-
ment de la pré-saison qui permet aux structures
de saisir les CC+ de leurs adhérents réguliers
entre le 1er juillet et le 31 août dans l’objectif de
permettre à ceux-ci de recevoir leur titre dès le 
1er septembre et d’être « en règle » sur les 
1ères manifestations de l’automne.

Un merci particulier à notre partenaire La MAIF
qui a accepté de nous suivre dans ce projet sans
appliquer de surcoût sur la part assurance 
couvrant l’activité des clubs pendant les 5 mois
de pratique offerte par la fédération.

STATISTIQUES ADHESIONS ET AFFILIATION-AGRÉMENT 2006

Structures

01 - COMITE REGIONAL ALPES PROVENCE CK 30 5 0 35 26 0 0 26 910 842 1800 2300 0 8
02 - COMITE REGIONAL ALSACE CK 18 0 0 18 17 0 0 17 843 807 400 1500 0 40
03 - COMITE REGIONAL AQUITAINE CK 49 4 0 53 47 0 0 47 1616 1533 500 300 0 70
04 - COMITE REGIONAL PAYS DE LOIRE CK 46 4 0 50 47 0 0 47 2246 2213 2200 1300 13 100
05 - COMITE REGIONAL D'AUVERGNE CK 12 2 0 14 13 0 0 13 378 372 200 300 10 20
06 - COMITE REGIONAL BOURGOGNE CK 32 0 0 32 32 0 0 32 1009 1072 200 700 0 130
07 - COMITE REGIONAL BRETAGNE CK 69 14 0 83 67 6 0 73 3855 3640 3900 1700 7 565
08 - COMITE REGIONAL DU CENTRE CK 34 4 0 38 34 2 0 36 1245 1116 1600 3100 0 260
09 - COMITE REGIONAL CHAMPAGNE ARDENNE CK 24 0 0 24 23 0 0 23 853 838 600 300 0 40
10 - COMITE REGIONAL COTE D'AZUR CK 20 1 0 21 18 0 0 18 973 1080 500 300 0 110
12 - COMITE REGIONAL NORD PAS DE CALAIS CK 29 1 0 30 27 0 0 27 1205 1173 2400 3600 70 55
13 - COMITE REGIONAL FRANCHE COMTE CK 23 1 0 24 20 1 0 21 718 659 2900 200 0 95
14 - COMITE REGIONAL ILE DE FRANCE CK 48 1 0 49 48 0 0 48 2310 2419 900 1300 0 92
15 - COMITE REGIONAL LANGUEDOC ROUSSILLON CK 21 1 1 23 20 0 1 21 688 670 500 1200 0 132
16 - COMITE REGIONAL LIMOUSIN CK 14 0 0 14 14 0 0 14 417 444 100 500 0 20
17 - COMITE REGIONAL LORRAINE CK 24 0 0 24 25 0 0 25 1147 1132 1200 1000 2 20
18 - COMITE REGIONAL RHONE ALPES CK 53 3 0 56 49 2 0 51 1779 1902 2500 2600 0 209
19 - COMITE REGIONAL MIDI-PYRENEES CK 36 6 0 42 35 1 0 36 1102 1097 600 500 0 96
20 - COMITE REGIONAL NORMANDIE CK 37 1 0 38 38 0 0 38 1499 1499 300 200 0 50
21 - COMITE REGIONAL PICARDIE CK 21 1 0 22 21 0 0 21 790 835 600 500 0 70
22 - COMITE REGIONAL POITOU CHARENTES CK 28 1 0 29 28 0 0 28 1026 981 600 1300 10 52
25 - COMITE REGIONAL REUNION CK 8 0 0 8 8 0 0 8 421 394 800 1500 0 90
26 - COMITE REGIONAL CORSE CK 3 0 0 3 2 0 0 2 9 20 0 0 0 5
27 - COMITE REGIONAL GUADELOUPE CK 10 0 0 10 10 0 0 10 300 376 300 700 0 105
28 - COMITE REGIONAL MARTINIQUE CK 5 0 0 5 5 0 0 5 63 121 0 100 0 3
29 - COMITE REGIONAL GUYANE CK & PIROGUE 6 0 0 6 6 0 0 6 319 284 600 1200 35 25
30 - COMITE REGIONAL ST PIERRE ET MIQUELON CK 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
31 - COMITE REGIONAL MAYOTTE CK 1 0 0 1 1 0 0 1 36 37 0 200 0 0
32 - COMITE REGIONAL NOUVELLE CALEDONIE CK 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
33 - COMITE REGIONAL POLYNESIE CK 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
34 - COMITE REGIONAL WALLIS ET FUTUNA CK 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
99 - LIGUE FEDERALE 1 0 0 1 1 0 0 1 25 19 0 0 0 0

Total 703 50 1 754 682 13 0 695 27782 27575 26200 28400 147 2462

2006 2007Total Total CC+
2006
Mars

CC+
2007
Mars

C.Déc
2006

mars-06

C.Déc
2007

mars-07

Pass
2007

mars-07

P. PC
mars-07

2006 Agr. Conv. mars
06

mars
07Affil. Agr. Conv.
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Le président de la Fédération Française de Canoë Kayak,

Vu les articles L.311-1 et 311-2 du Code du Sport ;

Vu le 3ème alinéa de l’article 17-1 de la Loi n°84-610 du 16
juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et la promotion
des activités physiques et sportives ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 1995 relatif aux garanties
de technique et des sécurité dans les établissements
organisant la pratique ou l’enseignement de la nage en eau
vive, du canoë, du kayak, du raft ainsi que la navigation à
l’aide de toute autre embarcation propulsée à la pagaie ;

Vu l’arrêté du 3 mars 2004 fixant la liste des bulletins dans
lesquels les décisions réglementaires des fédérations
sportives délégataires doivent être publiées ;

Vu l’arrêté du 25 février 2005 accordant la délégation à la
Fédération Française de Canoë Kayak prévue à l’article 17 de
la Loi n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à
l’organisation et la promotion des activités physiques et
sportives ;

Vu la décision du Bureau exécutif de Fédération Française de
Canoë Kayak en date du 27 avril 2007 ;

Vu l’avis du Directeur Technique National de la Fédération
Française de Canoë Kayak en date du 27 avril 2007 ;

Décide :

Article 1

Au titre de la compétence que l’article L.311-2 du Code du
Sport sus visé attribue à la Fédération Française de Canoë
Kayak, la rivière Aude, dans le département de l’Aude, est
classée comme suit :

Article 2

La navigation est déconseillée lorsque le débit est inférieur
ou égal à 3 m3/s. (étiage) et lorsque la rivière est en crue
(rivière sortant de son lit mineur ou présence d’un fort
niveau d’eau avec charriage d’embacles).

Article 3

Considérant que le changement de classe est progressif, la
modification de cotation des parcours est indiquée sur les
échelles limnimètrique à l’aide d’un intervalle matérialisé
par un trait de couleur « orange ». La borne inférieure de cet
intervalle indique que la difficulté est en cours de
modification et signifie qu’il est conseillé d’adapter ses choix
d’organisation ou de s’arrêter si l’on n’a pas la capacité de
naviguer dans une difficulté de classe supérieure. La borne
supérieure indique que la modification de cotation est
effective.

Les intervalles à signaler sur les échelles limnimètriques sont
les suivants :
• intervalle n°1 : entre 15 m3/s et 17 m3/s.
• intervalle n°2 : entre 19 m3/s  et 21 m3/s.

Article 4

En raison des modifications possibles du lit de la rivière, la
présente décision de classement peut être révisée par la
Fédération Française de Canoë Kayak à son initiative ou à la
demande du Préfet.

Article 5

En application de l’article 17-1 de la Loi n°84 - 610 du 16
juillet 1984 modifiée et tel que prévu à l’article 1 de l’arrêté
du 3 mars 2004  sus visé, le Secrétaire Général de la
Fédération Française de Canoë Kayak est chargé de la
publication de la présente décision de classement dans le
bulletin fédéral « Canoë Kayak Information » n° 112 à
paraître en mai 2007.

Une copie de la présente décision sera adressée :
• en préfecture de l’Aude pour transmission aux différents

services concernés ;
• au groupe d’exploitation hydraulique de EDF Aude Ariège.

Fait à Joinville le Pont le, 27 avril 2007.

Le président de la Fédération Française de Canoë Kayak
Christian HUNAUT 

DECISION DE CLASSEMENT DE LA RIVIERE AUDE

PARCOURS DEBIT
LIEU DE MESURE DU

DEBIT DE REFERENCE
CLASSEMENT

En amont de l’usine 
hydroélectrique de Nentilla

Quel que
soit le débit Classe IV

De l'usine hydroélectrique de
Nentilla au pont Nicoleau

Jusqu’à 
17 m3/s

Au-delà 
de 17 m3/s

Echelle limnimétrique située
sous le pont de Bayra Classe III

Classe IV

Du pont Nicoleau à l’entrée
des gorges de Pierre Lys
(tunnel routier et pont SNCF
en aval de St Martin Lys )

Quel que
soit le débit

Echelle limnimètrique située
sous le pont d’Aliès Classe III

De l’entrée des gorges de
Pierre Lys (tunnel routier et
pont SNCF en aval de St
Martin Lys ) à la sortie des
gorges de Pierre Lys

Jusqu’à 
21 m3/s

Au-delà de
21 m3/s

Echelle limnimètrique située
sous le pont SNCF (au droit
du tunnel routier) à l’entrée
des gorges de Pierre Lys

Classe IV

Classe V

De la sortie des gorges de
Pierre Lys à l’entrée du bassin
de slalom de Quillan

Quel que
soit le débit Classe II

Bassin de slalom de Quillan Quel que
soit le débit Classe III

De la sortie du bassin de sla-
lom de Quillan jusqu’à la mer

Quel que
soit le débit Classe II
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Bex du 24 novembre 2006
BEX/157/2006/1124 Règlement médical rela-
tif au surclassement des vétérans 1 et 2
Accord pour mise en œuvre dans le cadre des
prochains règlements communs (2008)

BEX/157/2006/1124 Demande de RDV du
CRCK Réunion
Proposition d'un temps de travail au siège
fédéral le vendredi 1er décembre 2006

BEX/157/2006/1124 Demande de subvention
de l'association Combattre la paralysie
Le Bex décide d'attribuer une somme de
1500 euros et propose de sensibiliser l'en-
semble des structures fédérales

BEX/157/2006/1124 CNDS
Il est demandé aux CD de consulter le RES
pour d'éventuelles modifications à apporter.
Cela est nécessaire au regard des attributions
CNDS qui seront assujetties à la présence
(en terme prévisionnel) de l'équipement
dans le RES. La prévision des équipements
doit permettre une hiérarchisation de ceux-ci
dans le cadre d'un schéma directeur natio-
nal. Il semble opportun de sensibiliser les
régions à la mise en place d'un schéma
directeur des équipements.

BEX/157/2006/1124 Candidature Coupe du
Monde
Le Bex rappelle que le calendrier officiel
M.I.O est définitif et entériné par le Conseil
fédéral. Il est par ailleurs inenvisageable de
modifier l'appel à candidature (cahier des
charges) vis-à-vis de Pau. Coupe du Monde
descente de Vézère: le Bex ne peut caution-
ner une demande M.I.O qui ne rentre pas
dans le cadre de la démarche officielle de
candidature

Bex du 08 décembre 2006
BEX/158/1208 Compte rendu MAIF/Ffck
Nécessité de prévoir une réunion de cadrage
avec la MAIF

BEX/158/1208 75 ans de la FFCK
Le Bex entérine le principe de reprendre les
documents édités à l’occasion des 50 ans et
de les compléter (groupe de rédaction à
mettre en place).  L’évènementialisation des
75 ans sous des formes à définir doit faire
l’objet d’une réflexion par un groupe de tra-
vail. 

Bex du 26 janvier 2007
BEX/159/0126 Cotisations et Tarifs
Le Bex, malgré le manque à gagner occasion-

né par la baisse des cartes CC+, propose de
ne pas augmenter les coûts des cartes CC+ et
des cotisations des membres au-delà de
l’augmentation de l’assurance et du coût de
la vie.  Le Bex propose d’engager une
réflexion concernant une augmentation du
tarif de la carte découverte pour un reverse-
ment de cote part plus conséquent aux comi-
tés régionaux. Le reversement de cette cote
part pourrait être conditionné à l’engage-
ment du comité régional à mettre en œuvre
un réel projet de développement. Pour facili-
ter la première affiliation d’un club, le Bex
propose de limiter le montant de la cotisa-
tion club à 50% lors de la première affiliation
(ce qui revient à la possibilité d'avoir moins
de 
13 licenciés la première année).
BEX/159/0126 Date des prochaines réunions
du Bex
En préalable, le Bex demande à ce que les
assemblées générales des comités régionaux
n’aient pas lieu un jour de Conseil fédéral
Ceci afin  de permettre aux membres du Bex
de participer à un maximum de d’assemblées
générales régionales.                                       
Vendredi 09 février à 09 :00
Jeudi 1er mars à 18 :00
Vendredi 02 mars : Bex spécial CNDS à 
10:00
Vendredi 16 mars à 14:00
Vendredi 13 avril à 16:00
Samedi 28 avril à 9:00
Vendredi 25 mai à 14:00
Vendredi 15 juin à 16:00

BEX/159/0126 Manifestations labellisées
2007
Marathon de l'Ardèche; Triathl'Ain; 
24 heures Kayak Ouest France

BEX/159/0126 Retour des Jeux : le concept et
les échéances
Le Bex retient le principe d’organiser un évè-
nement multidisciplinaire retour des Jeux.
L'attribution de cette manifestation se fera
en dehors de la procédure calendrier. Le
cahier des charges d'appel d'offre devra être
validé par le Bex après avis des commissions
nationales d'activités.

Bex du 09 février 2007
BEX/160/0209 Charte graphique de la bou-
tique fédérale
Accord du Bex sur le concept proposé et sur
le nom "Boutik"

Bex du 1er mars 2007
BEX/161/0301 Comptes-rendus
Compte Rendu BEX du 26/01/07 : adopté

Compte Rendu BEX du 09/02/07 : adopté
Compte Rendu de la plénière Course en
Ligne-Merathon : adopté
Compte Rendu de la plénière Descente :
adopté
Compte Rendu de la plénière Freestyle :
adopté
Compte Rendu de la plénière Kayac-Polo :
adopté
Compte Rendu de la plénière Merathon :
adopté
Compte Rendu de la plénière Slalom : 
adopté

BEX/161/0301 Base de données CVF
Le BEX invite les présidents de commissions
nationales (exclusivement) à
faire remonter à Emmanuel BRUGVIN les
disfonctionnements liés à CVF

BEX/161/0301 Prise en charge des frais juri-
diques
La FFCK est régulièrement sollicitée sur des
affaires d'ordre juridique pour lesquelles elle
mandate un prestataire conseil afin de l'ac-
compagner dans sa réponse. La prise en
charge financière des frais juridiques est sup-
portée pour  tout ou partie, par la FFCK. La
participation de la FFCK sera dorénavant cal-
culée sur la base des éléments suivants :

Elle correspondra à un pourcentage de la
part restante après participation des diffé-
rentes instances publiques ou privées (hors
mouvement sportif) impliquées dans le 
dossier.
Le pourcentage sera fixé selon les critères 
suivants :
- Enjeu territorial du dossier (local, régional,

national....),
- Implication des différents échelons territo-

riaux dans le financement,
- Coût total de la prestation,
- Capacité financière de la structure concer-

née,
- Implication dans la mise en oeuvre et le

respect de la politique fédérale par la
structure concernée.

Une feuille navette de renseignements sera
mise en place pour faciliter l'instruction et
raccourcir le délai de prise de décision.

Bex du 16 mars 2007
BEX/162/0316 Compte-rendu 
Compte Rendu BEX du 01/03/07 Adopté

COMPTES – RENDUS DU BEX
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Conseil fédéral du 21 octobre 2006
CFD/2006/2110 Point sur les Finances au 30
septembre 2006 Point sur les Finances au 30
septembre 2006
Un état budgétaire sera envoyé à tous les
membres du Conseil Fédéral .Trop de  pro-
jets demandés ne sont pas réalisés, Frais de
déplacement à surveiller.
Questionnaire sur l’animation jeune
envoyée par courriel aux clubs. 

CFD/2006/2110 Suivi des décisions des
précédents Conseil fédéral
Relevé  de décision du Conseil fédéral  du
24 juin 2006. Rajouter au point 12 « Un
membre du conseil fédéral attire l’attention
sur certaines divergences concernant la
mise en œuvre de la filière de haut niveau
notamment pour les catégories d’âges
admissibles dans les Pôles Espoirs »

CFD/2006/2110 Approbation du relevé de
décision du Conseil fédéral précédent
Remplacer dans le point II.6 calendrier 
loisir « le conseil fédéral souhaiterait 
pouvoir  éditer….. » par « le conseil fédéral
éditera… » Le relevé est adopté avec 
2 abstentions.

CFD/2006/2110 Calendrier des manifesta-
tions sportives
(Championnats de France Slalom, Descente
et Animation jeunes). Réunion prévue, objet :
animation sportive, interrégions, multidisci-
plinarité, catégories  d’âge, ouverture surclas-
sement  pour équipage, différent de celui des
clubs. 
- Championnats de France à Bourg Saint

Maurice pour slalom, descente, animation
jeunes sur 11 jours. Vote 2 abstentions 

- Tournoi des As pour kayak polo lieu à
déterminer

- Dans le cadre de la réécriture des règle-
ments sportifs prévoir une réflexion sur
droits et devoirs des juges arbitres. Ces
propositions doivent être  vues en concer-
tation avec la commission discipline. 

- Avancée législative : l’arbitrage est une
mission de service public

- Colloque arbitrage prévu, souhaitable
d’instituer une mutualisation (course en
ligne et slalom) compte tenu de l’évolu-
tion de l’arbitrage en inter.

- Question : faut-il une commission
arbitres ? non la commission sportive
joue ce rôle  

CFD/2006/2110 Règlements sportifs
Dans le cadre de la réécriture des règle-
ments sportifs prévoir une réflexion sur les
droits et devoirs des juges arbitres. Ces pro-
positions doivent être  vues en concertation
avec la commission discipline. Avancée
législative : l’arbitrage est une mission de
service public. Colloque arbitrage prévu,
souhaitable d’instituer une mutualisation
(course en ligne et slalom) compte tenu de
l’évolution de l’arbitrage en inter.
Question : faut-il une commission arbitres ?
non la commission sportive joue ce rôle

CFD/2006/2110 Analyse de l'évolution des
adhérents sur les 4 dernières années
Bilan paru dans CKI n°110 Octobre 2006

CFD/2006/2110 Evolution du système
d'adhésion fédérale
Carte dirigeant, refusée à la majorité des
présent, 2 contre et 1 abstention

CFD/2006/2110 Organisation des Assises
et Pleinières. Participation des membres du
Conseil fédéral

CFD/2006/2110 Déroulement sur 2 jour-
nées axées sur l'animation jeunes et les plé-
nières des commissions d'activités.
Participation actives des membres du
Conseil fédéral à l'organisation (Accueil..)

CFD/2006/2110 Résultat Jury du M.I.O
Manifestations internationales à présenter :
Slalom, Descente, Course en Ligne  2009-
2012

CFD/2006/2110 Sécurité
Relancer impérativement CNPU et règle-
ment sécurité de pair avec les CDESI pour
avoir en avril une mouture de la circulaire
Sécurité manifestations

CFD/2006/2110 Groupe de Travail et
d'Etude (élus cadres Techniques)
Sur l’évolution souhaitée des missions des
CT à partir du décret de l’instruction à
mettre en place en 2007 et  évolution des
disciplines en national ou international. Sur
l’évolution souhaitée des missions des CT à
partir du décret de l’instruction à mettre en
place en 2007 et  évolution des disciplines
en national ou international.

CFD/2006/2110 La situation des Saint
Pierre de Bœuf
Fin du contrat  31/10/06  La gestion de
commune est transférée à la communauté
de communes en régie directe. Début de la
2è phase des travaux. Rester vigilants sur le
maintien de la DSP

BEX/162/0316 Evolution de la procédure
d'instruction des candidatures pour les
M.I.O
La proposition de procédure présentée est
adoptée, avec les modifications suivantes :
Ajouter une grille d'évaluation au dossier
d'intention de candidature.
Le dossier d'intention de candidature sera
étudié pour validation après les
éventuelles modifications lors du prochain
BEX (4 avril)

BEX/162/0316 Calendrier M.I.O.
Proposition pour 2011: s'engager sur une
coupe du monde slalom pour conforter la
candidature de Pau 2009 (réponse à une obli-
gation de la FIC d'organiser 2 coupes du
monde dans le même pays sur l'olympiade.

Proposition pour 2012 : ne rien ajouter au
calendrier actuel Proposition pour 2013 :
une décision sera prise à l'issue de la déci-
sion de la FIC concernant la candidature de
Vichy.

BEX/162/0316 "Evènement" Retour des JO
de Pékin
Le BEX entérine la proposition de cahier des
charges pour l'organisation du retour des
jeux

BEX/162/0316 MAIF : Affaire Appache
Le BEX décide de soutenir le club dans sa
démarche d'appel sous toutes les formes
possibles, en complément de la démarche de
la MAIF.Un contact avec la MAIF sera pris
pour suite à donner.

BEX/162/0316 Accidentologie: conséquences
juridiques
Une communication doit être faite à tous les
membres de la fédération par l'intermédiaire
du CKI

BEX/162/0316 Contrat de partenariat avec
l'APEEEV
Les termes du projet de convention avec
l'APEEEV ne peuvent être signés dans l'état.
Le BEX confie au Conseil Fédéral le suivi de
ce dossier.

BEX/162/0316 Budget
Le BEX approuve l'arrêté des comptes
annuels de l'exercice 2006 et valide le projet
de budget 2007.Ils seront présentés au pro-
chain Conseil Fédéral

COMPTES-RENDUS DU CONSEIL FÉDÉRAL
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CFD/2006/2110 Etat d'avancement du pro-
jet de Barge EDF
En bonne voie, participation CNDS pour la
construction, budget  prévisionnel de ges-
tion, opérationnel 2007

CFD/2006/2110 Position fédérale sur le
canoë féminin en vue du congrès FIC du
mois de janvier
La commission sportive du 22 octobre 2006
demande aux présidents des commissions
d’ouvrir le débat afin de faire un retour au
Bex  à l’issue des plénières.

CFD/2007/0127-1. Informations du
Président
CNDS : Tous les dossiers présentés ont été
retenus soit 520 900€ répartis sur 6 dos-
siers. Le prochain Bex équipement est
prévu le 02 mars 2007.
Assises : satisfaction générale pour le travail
réalisé et la présence plus importante des
présidents de départements. Le thème
abordé était en phase avec les préoccupa-
tions actuelles et les actions valorisées au
plan national comme le challenge national
jeunes. 
Salon Nautique : beaucoup de monde, édi-
tion très satisfaisante, rencontre positive
avec la Ministre de l’Environnement.
Rencontres très constructives avec le
Ministre des sports et les services du
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la
Vie Associative, notamment sur la politique
équipement de la Ffck
Loi sur l’eau : information sur ses impor-
tantes avancées (accès aux piétons, entre-
tien des rivières, signalisation obligatoire en
cas de danger, aménagements prévus,
usages sportifs reconnus). La FFCK appor-
tera la même attention sur les décrets d’ap-
plication en cours de rédaction..
Pau : début de la phase de négociation sur
la DSP (Délégation de Service Public). La
FFCK est engagée dans cette opération. 
Affaire Julien BILLAUT : suite à l’appel de
la Ffck, le Board de la FIC a reconnu Julien
BILLAUT Champion du Monde 2006 de
Slalom
Démission de Caroline JEHL du poste de
trésorière et proposition d’attribuer ce
poste à Nathalie LATIMIER (membre du
Conseil Fédéral), conformément aux sta-
tuts.
Candidature du Limousin au Championnat
du Monde de Descente. Souhait du Bex de
na pas prendre une décision non-conforme
aux procédures en cours.  Le Conseil fédé-
ral confirme la décision du Bex et lui propo-
se de réfléchir sur l’évolution de la politique
d’organisation des Coupe du Monde tant
sur les aspects qualitatifs que sur les procé-
dures d’attribution et d’accompagnement
par le siège.

Information sur les conclusions de la
Commission de Discipline sur l’affaire des
Championnats de France de Mérathon.
L’affaire est à suivre ; le Bex envisage un
appel de la décision.  

CFD/2007/0127-2. Informations du DTN
Information sur les décisions du Congrès
de la FIC notamment : présence française
confortée avec Jon Souillot  en Freestyle ;
introduction du canoë féminin dans les
compétitions, jugement croisé en slalom.
Préparation du budget  2007 avec le souhait
de signer la convention d’objectifs juste
après l’Assemblée Générale.
Mise en ligne de la boutique avec une ligne
de produits.  
Evolution des postes de cadres Techniques
(pas de postes mis au concours en 2007)
Fin de l’engagement de la FFCK à Saint
Pierre de Bœuf
Evolution des diplômes d’Etat niveau II et
III
Participation aux Championnats du Monde
de Dragon Boat
Evolution du contentieux avec Nataly
GUETTA
Compte rendu du colloque des CTS ayant
réuni 105 personnes 
Sortie du Guide du Haut Niveau
Refonte de la politique salariale de la Ffck

CFD/2007/0127-3. Points d’information de
Vincent BLANCHET
Evolution en cours de l’animation sportive
qui sera concrétisée en juin 2007 par la vali-
dation des divers règlements.  Volonté de
développer les Inter régions au-delà de la
Commission sportive. Projets d’évolution
et d’harmonisation des différentes disci-
plines 
Colloque de l’arbitrage 3 et 4 février 2007
(formation et recyclage des arbitres, exa-
men). 70 à 80 personnes sont attendues.
Des trophées de l’arbitrage de l’AFCAM
ont été remis en Freestyle et Merathon 
CFD/2007/0127-4. Approbation du relevé
de décision de la réunion du Conseil
Fédéral précédent
Relevé de décision du 21 octobre 2006 :
Approuvé.

CFD/2007/0127-5. Démission de Caroline
JEHL
Le Conseil fédéral prend acte de la démis-
sion de Caroline JEHL et donne son accord
pour que  Nathalie LATIMIER intègre le
bureau exécutif pour assurer la mission de
trésorière. Pour le remplacement de N.
LATIMIER au Conseil fédéral, il est décidé  

à lancer un appel à candidature pour élec-
tion à la prochaine Assemblée Générale. 

CFD/2007/0127-6. Absence des membres
du Conseil fédéral 
Suite aux 3 absences non excusées de
Monsieur Philippe MARCHEGAY, le
Conseil fédéral mandate la présidente pour
prendre contact avec lui afin d’envisager ou
non sa perte de qualité de membre du
conseil.
CFD/2007/0127-7. Assises 

Présentation par Vincent HOHLER des sta-
tistiques de participation et bilan qualité de
l’édition 2006
Proposition d’un nouveau format des
Assises
Le Conseil fédéral acte le principe de sépa-
rer les plénières du colloque développe-
ment en Région. 
Plénières nationales avec un temps en plé-
nière des plénières
Colloque développement + soirée des
Pagaies d’or, ce qui permettrait d’y associer
les Présidents des Commissions Nationales
d’Activités.
Le Conseil fédéral demande au Bex de faire
une proposition de format applicable

CFD/2007/0127-8. Règlement disciplinaire
particulier à la lutte contre le dopage
Présentation de la nouvelle version du
règlement rédigé par Guy Courtaud. Le
règlement sera proposé pour approbation à
l’Assemblée générale suite à la validation
par le Ministère et l’Agence Française de
Lutte contre le Dopage

CFD/2007/0127-9. Activité des groupes de
travail
Le groupe relation Elus/ Cadres Techniques
est complété par Yvon CARLUER, Michel
JOMIN et Sylvaine DELTOUR. Il doit tra-
vailler sur la mise en œuvre concertée par la
DTN du décret de décembre 200R et de
l’instruction d’octobre 2006 relative aux
modalités d’intervention des personnels du
ministère chargé des sports exerçant des
missions de conseillers techniques sportifs
(CTS) auprès des fédérations sportives.
CFD/2007/0127-10. Dates du prochain
Conseil fédéral
Vendredi 13 avril 2007 à 19 h au siège. 
Samedi 16 juin 2007 à 9h30 (lieux à définir)
CFD/2007/0127-11. Place de la France dans
les Instances Internationales
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APPEL A MOBILISATION POUR LUTTER CONTRE LES ACCIDENTS EN RIVIERE 
Au printemps 2006, l’accident dramatique sur-
venu sur la Vienne qui avait provoqué la dispa-
rition de deux enfants et de leurs parents avait
fait réagir la FFCK qui avait réaffirmé que ce
drame aurait dû être évité et que des déci-
sions au plus haut niveau étaient à prendre
pour :

- sécuriser le franchissement des barrages
dangereux et favoriser la continuité de la
navigation,

- la mise en place d’une signalétique efficace
sur les rivières à risque,

- un meilleur  entretien des cours d’eau,

car la navigation sur tous les cours d’eau est
une liberté publique qui a été reconnue dès la

loi sur l’eau de 1992 et  que le nombre de pra-
tiquants annuels sur le territoire français atteint
les 3 millions.

Avec le texte de la nouvelle loi sur l’eau du
30/12/2006, le législateur a pris en compte la
problématique de la sécurité de la navigation
proposée par la FFCK, en adoptant des dispo-
sitions essentielles notamment :

1. la prise en compte de la sécurité des
engins nautiques non motorisés dans les
opérations groupées d’entretien des
rivières à l’article 8.

2. La signalisation des ouvrages pour la
sécurité des engins nautiques non motorisés
à l’article-21 

3. l’aménagement de certains ouvrages pour
la sécurité des engins nautiques non
motorisés à l’article 21

4. la prise en compte des usages sportifs et
de loisirs dans les programmes des
agences de l’eau à l’article 83 

La FFCK, satisfaite du résultat produit par les
efforts conjugués des uns et des autres, tient à
remercier toutes les personnes qui ont contri-
bué à ce travail et poursuit son engagement en
contribuant à la mise en œuvre de ces mesures.

ORGANISATION DES JOURNEES PATRIMOINE NAUTIQUE 2007
Dans le cadre de la mise en œuvre de la poli-
tique fédérale en matière d’environnement, la
Commission Patrimoine Nautique incite et
aide chaque année toutes les structures fédé-
rales à organiser « les journées du patrimoine
nautique ».

Ces journées peuvent êtres programmés dans
l’année 2007 à la période la plus favorable par
exemple au nettoyage de rivière (hors période
de crue…).

Nous vous rappelons que votre participation
peut se faire de multiples façons et en collabo-
ration avec d'autres structures associatives,
pêche, protection de la nature, CPIE ou des
syndicats de rivières, ou intercommunaux ou
collectivités locales, territoriales…. :

- nettoyage d'un parcours de rivière,
- participation à des séances d'initiation à

l'environnement,
- organisation d'un parcours de découverte

d'un site remarquable d'un point de vue
environnemental,

- séances projection photos, films, vidéo
environnementales,

- etc…

Vous trouverez ci-après :
- un article « conseil pour l’organisation d’un

entretien de parcours de rivière », rédigé par
Philippe Caillebotte, 

- une fiche bilan à retourner par courrier 
postal ou électronique ou par télécopie à
Sabrina Masson département développe-
ment. L’état national de ces actions sera

intégré dans le bilan annuel que la FFCK
réalise au titre de l'agrément environne-
ment qu'elle détient du ministère de
l’Ecologie et du Développement Durable
depuis 1982.

Merci par avance de votre engagement et de
votre contribution à la préservation de la qualité
de notre environnement pour un développe-
ment durable.

Bernard DUROURE 
Président de la Commission Patrimoine

Nautique

Contact : Rosine Tisserand CTN patrimoine
nautique – Sabrina Masson  01.45.11.08.56
smasson@ffcanoe.asso.fr

CONSEILS POUR L’ORGANISATION D’UN ENTRETIEN DE PARCOURS DE RIVIERE
PHASE DE RECONNAISSANCE

Repérage des tronçons de rivière sur lesquels
vous désirez intervenir.
- position sur carte IGN 1/25000ème,
- accès possibles,
- nature des déchets et volume approximatif,
- moyens à mettre en œuvre (personnels, équi-

pement, matériel,…).

PHASE DE CONTACTS ADMINISTRATIFS
Cas d’un cours d’eau domanial
Prendre contact avec les services de police de
l’eau concernés :
Direction Départementale de l’Equipement
(Service Hydraulique)
Leur présenter le but de l’action, les rivières et
tronçons concernés, les produits à évacuer, les
moyens mis en œuvre.
Leur demander avis, conseils, consignes et auto-
risation.
Cette démarche est légalement suffisante. Il
conviendra malgré tout de prendre contact avec
les Mairies des communes traversées (Cf. : para-
graphe suivant).

Cas d’un cours d’eau non - domanial.
Prendre contact avec les services de police de
l’eau concernés :
Direction Départementale de l’Agriculture et de
la Forêt (Service Hydraulique)
Leur présenter le but de l’action, les rivières et
tronçons concernés, les produits à évacuer, les
moyens mis en œuvre.

Leur demander avis, conseils, consignes et auto-
risation.
En fonction des réponses apportées par ce service,
il vous restera à contacter :
1 le syndicat ou la collectivité chargé de la ges-
tion de cette rivière,
ou 2 les maires des communes concernées.

A ceux-ci il faudra de nouveau présenter votre
projet en demandant avis, conseils et appui.

Etant en cours d’eau non – domanial, vous
interviendrez en propriétés privées. L’appui des
collectivités (1 ou 2) vous permettra de faire
accepter votre intervention par les riverains.
Légalement, vous devriez demander une autori-
sation à tous les propriétaires riverains. Cette
démarche est très longue, il est donc préférable
de passer par les Mairies pour prévenir les rive-
rains (en leur demandant de vous réserver le
meilleur accueil).
Porter votre attention sur les autorisations pour
les accès et les places de dépôt et collecte tem-
poraires des déchets.

Vous n’oublierez pas de demander à 1 ou 2 de se
charger de l’évacuation des déchets vers la
décharge agréée.

PHASE DE REALISATION
Opérer le nettoyage de l’amont vers l’aval.
Il vaut mieux faire parfaitement un petit tronçon
plutôt que de commencer partout et ne rien
finir.

Si certains déchets sont trop importants par rap-
port à vos moyens, faire un repérage sur carte et
le signaler au gestionnaire du cours d’eau.
Essayer si possible de faire un tri sélectif des
déchets.
Attirer la vigilance de tous vis-à-vis des bidons.
Certains produits sont très dangereux pour l’en-
vironnement et l’être humain.
Si vous intervenez sur un cours d’eau non –
domanial rappeler à tous les participants que
vous êtes en terrain privé et que, quoi qu’il
arrive, il convient de respecter le droit de 
propriété.
Ne pas oublier d’équiper les participants de
gants de manutention, trousses de secours, sacs
à déchets très solides.

CONSEILS
Pourquoi ne pas profiter de cette occasion pour
s’associer aux associations de pêcheurs et protec-
teurs de la nature.
Certains Conseils Généraux se sont dotés d’un
service Environnement ou Hydraulique.
Contactez les pour solliciter leurs conseils,
avis, appui,…
Ne pas oublier de prévenir la presse.

Effectuer un bilan de l’opération (nombre de
participants, longueur de cours d’eau nettoyé,
volume collecté,…) et le faire parvenir aux inter-
locuteurs, ainsi qu’au siège de la ffck.
Aux échelons plus élevés, il sera bon de sensibi-
liser le Ministère de l’Environnement, les
D.I.R.E.N., les Agences de l’eau.
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FICHE BILAN
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Le club de canoë – kayak
Le comité départemental
Le comité régional de :
La commission nationale sportive 
Le siège fédéral 

➲ se porte candidat à l’organisation de(s) formation(s)
ci-dessous qui mène (nt) aux diplômes fédéraux : 

À ce jour, nous ne sommes pas en mesure de vous commu-
niquer la liste des diplômes fédéraux d’encadrement.

En effet, la Commission Nationale Enseignement
Formation travaille à la refonte de ses diplômes fédéraux,
dans les deux filières, la formation des cadres et la forma-
tion des pagayeurs.

Dès validation de la nouvelle architecture, le formulaire de
saisie sur l’Extranet fédéral sera modifié en conséquence.

Je déclare avoir informé mon Comité Régional ou la
Commission Nationale concernée :

➲ se porte candidat à l’organisation de(s) session(s)
Pagaies Couleurs :
(cocher la ou les cases ci-dessous et renseigner la fiche des-
criptive de la formation)
❑ Session pagaie rouge
❑ Session pagaie noire

➲ se porte candidat à l’organisation de(s) formation(s) :
(cocher la ou les cases ci-dessous et renseigner la fiche des-
criptive de la formation)
❑ Secteur Sportif – nom de la formation :
❑ Secteur Développement – nom de la formation:
❑ Environnement – nom de la formation :
❑ Formation continue des cadres - nom de la formation :
❑ Autres – nom de la formation :

➲ Observations éventuelles : 
vous pouvez ici noter toutes informations complémentaires
ou explications sur la fiche d’intention d’organisation d’une
formation en 2008.

FORMULAIRE à saisir sur Extranet (http://ffcanoe.cvf.fr) à partir du 1er juin 2007

Le guide de procédure de saisie est disponible sur l’extranet dans la partie gestion documentaire

FICHE D'INTENTION DE CANDIDATURE
❏ formation nationale

À L'ORGANISATION D'UNE FORMATION 2008
❏ diplôme fédéral
❏ formation sportive

Signature du président de la structure organisatrice
Nom : Prénom :
A : Le :

Signature du responsable de la formation
Nom : Prénom :
A : Le :

}

Si la saisie du calendrier n’est pas possible sur l’Extranet, merci d’adresser un exemplaire papier de la formation en rensei-
gnant une fiche d’intention d’organisation de formations en 2007 pour l’ensemble des formations prévues et la ou les
fiches descriptives de la ou des formations prévues.
Ces fiches sont à retourner avant le 30 juin à la FFCK.
87 quai de la Marne - 94344 Joinville le Pont Cedex.
Dans tous les cas, le Comité Régional doit être informé préalablement des formations prévues.

CALENDRIER FORMATIONS 2008
Toute inscription
au calendrier des
formations doit
être saisie sur
l’Extranet.

La date limite de dépôt des formations est
fixée au 29 juin 2007.

Un mode d’emploi de la saisie des manifesta-
tions sur Extranet est disponible 
sur l’Extranet dans la rubrique gestion
documentaire.

L’année 2007 est une année de transformation
des diplômes fédéraux, il convient d’être par-
ticulièrement vigilant lors de la saisie du
calendrier 2008.

Les formations inscrites au calendrier parai-
tront dans le guide des formations 2008.
Seules les formations qui seront dans le guide
des formations pourront éventuellement
bénéficier d’une aide financière attribuée au
niveau national.

Pour plus d’informations, consultez les fiches
formations qui suivent.

Document réalisé par le siège de la FFCK à l’usage des structures fédérales.

guide
des

Formations
2004

guide
des

Formations
2004

guide
des

Formations
2007
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BILAN DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES DU CANOË KAYAK SUR
LA RIVIÈRE ALLIER SAISON 2006
L’expérience de partenariat entre le mouve-
ment sportif représenté par la ligue
d’Auvergne de Canoë kayak et suivi par David
Bernadeau, le Groupement des Professionnels
du Haut Allier représenté par Emmanuel Olla
et le cabinet Alliances associé à AV Stat s’est
avérée très positive à plusieurs titres :

1 - La mobilisation de l’ensemble des acteurs
concernés par l’activité touristique sur la
rivière Allier (14 répondant sur 19 struc-
tures existantes)

2 - Les résultats produits qui ont surpris par
l’ampleur des volumes concernés et qui
ont permis de relativiser les périodes et les
parcours utilisés (l’activité canoë kayak sur
l’Allier est bien une activité saisonnière qui
comporte de fortes variations sur les jours
de pratique notamment en avant saison)

3 - La mobilisation des collectivités concer-
nées qui se sont approprié les résultats et
qui souhaitent approfondir encore la
connaissance des clientèles et des retom-
bées indirectes qu’elles génèrent. 

L’observation des retombées directes du canoë
kayak est apparue comme un élément indis-
pensable de pilotage et de gestion des sites et
itinéraires qu’il serait sage d’intégrer dans les
démarches de CDESI afin de prendre
conscience des enjeux économiques et touris-
tiques de la cette pratique.
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MERATHON : Point sur les immatriculations des embarcations de com-
pétition auprès des AFFMAR.
Depuis le dernier championnat de France où
l’information a été largement diffusée, les
demandes d’identifications des bateaux de
compétition en merathon sont arrivées régu-
lièrement au siège fédéral.
Le circuit administratif est relativement long :
établissement des fiches d’identification avec
le numéro HIN permettant l’obtention de la
carte de circulation auprès des AFFMAR. La
fiche d’identification, établie en double exem-
plaire, est validée par Antoine DUCOURET
puis signée par le Directeur Technique
National. 
Les cartes de circulation obtenues (les délais
d’obtention sont très différents suivant les
AFFMAR contactées) permettent, en adres-
sant une copie au siège fédéral, l’obtention du
numéro de compétition qui sera obligatoire
pour les championnats de France 2007 à
Hardelot.

A ce jour : 528 numéros HIN ont été délivrés
pour des bateaux de compétitions et 195
numéros de compétitions sont déjà attri-

bués. On peut penser que tous les bateaux
sélectionnés pour le championnat de France
auront donc leur numéro sur la coque.

En revanche, de nombreuses demandes nous
arrivent, de la part de clubs ou d’individuels,
pour des bateaux de randonnée. Or, l’identi-
fication des bateaux de compétition ne
convient pas pour ces embarcations puis-
qu’elle ne permet de naviguer que dans le
cadre d’un entraînement organisé par le club
ou lors des compétitions inscrites au calen-
drier fédéral. En dehors de ces cas, les bateaux
de compétitions sont également considérés
comme des engins de plage et ne peuvent
naviguer à plus de 300 mètres des côtes.

Les bateaux de randonnées doivent donc faire
l’objet d’une demande directement auprès
des AFFMAR à l’aide du document « attesta-
tion sur l’honneur ». Ceci n’empêche pas
l’obtention d’un numéro de compétition. En
effet, toute embarcation faisant l’objet d’une
carte de circulation peut obtenir un numéro

de compétition en adressant copie de celle-ci
au siège fédéral.

Pourtant, il semble encore que quelques clubs
n’aient pas fait le nécessaire pour identifier
leurs embarcations et obtenir la carte de cir-
culation et le numéro de compétition. Nous
rappelons que depuis le 1er janvier 2007, ils
sont hors la loi s’ils ne sont pas entrés dans la
démarche et qu’ils inscrivent ces bateaux sur
les compétitions. Les organisateurs sont en
droit de refuser leurs inscriptions. Tous les
organisateurs jusqu’à aujourd’hui ont été
tolérants pour tous les participants ayant
entamé le processus mais il est urgent de fina-
liser ces dossiers afin que tous les bateaux
soient dans les règles avant le championnat
de France 2007. Ceci est d’autant plus impor-
tant que les AFFMAR peuvent poser des dif-
ficultés aux organisateurs des compétitions,
voire refuser d’autoriser leur déroulement, si
elles constatent que les embarcations partici-
pantes ne sont pas immatriculées auprès de
leurs services !

BREIZH WILDWATER 2007, UNE PREMIÈRE À RENOUVELER !
Il y a un peu plus d’un an, les descendeurs bre-
tons, avec à leur tête Mickaël et Arnaud
HYBOIS, lancent une idée : « organisons une
compétition internationale de descente chez
nous, en Bretagne ! »
20 février 2007, salle des Ursulines à
Quimperlé, environ 200 personnes sont pré-
sentes à la cérémonie d’ouverture de la BWW
2007. Onze drapeaux ornent la salle :
l’Allemagne, l’Angleterre, la Belgique, la
Croatie, l’Irlande, le Luxembourg, le Pays-Bas,
la Slovénie, la Suisse, la Tchéquie et bien évi-
demment la France. Avec niveau d’eau est
exceptionnel, le canoë-kayak, sport d’hiver en
Bretagne, reprend ses droits.
BWW 2007, un rendez-vous sportif de très
haut-niveau 
6 champions du Monde ont répondu présents
: G. ALZINGRE et A. HYBOIS (C1H et K1H
France-Baud), ANDREE/DRIESH (C2H-
Allemagne), MRUZKOVA (K1D-Rép
Tchèque), MRUZKEV (K1H-Rép Tchèque), et
MILHRAM (C1H-Croatie).  
Laurent BROSSAT, directeur de l’équipe de
France a suivi les épreuves avec grand intérêt :
«La BWW 2007 permet de situer les athlètes à
une période inhabituelle, et à nos plus jeunes,
de se confronter au niveau international et de
mesurer l’écart qu’il leur reste à franchir pour
accéder aux premières places ».
Sur sélection, les inter-régions sud, ouest, est
et la Bretagne ont également inscrits quelques
descendeurs à la BWW 2007, ramenant le
nombre de compétiteurs à 135.
Les 3 épreuves : intégrale de l’Ellé (25 km),
Classique du Scorff (6 km) et sprint de l’Ellé
(700 m), ont donné l’occasion aux descendeurs
de s’exprimer sur 3 efforts différents et de voir
des podiums changeants !

Epreuve K1H K1D C1H C2H

Intégrale 
Ellé

T. SLOVAK 
(Rép Tchèque)

1h28’O4’’
A. HYBOIS

(France-Baud)
1h28’05’’

K. MRUZEK 
(Rép Tchèque)

1h28’17’’

M. MRUZKOVA
(Rép Tchèque)

1h37’53’’
S. EICHENBERGER

(Suisse)
1h1h39’59’’

H. MARZOLF
(France-Strasbourg)

1h41’48’’

E. MILIHRAM
(Croatie) 1h39’06’’
Y. CLAUDEPIERRE
(France-Colmar)

1h40’13’’
L. UNCAJTIK
(Rép Tchèque)

1h41’41’’

U. ANDREE/
P. DRIESCH
(Allemagne)

1h42’17’’
A. SEVAUX/

N. GEORGIN
(France-Pont-Réan)

1h42’58’’
O. GERBEAUX/

R. OLLIVIER
(France)1h47’34’’

Classique 
Scorff

A. HYBOIS
France 15:58.71 
K. MRUZEK S
REP TCHEQUE

16:02.68
J. KORENJAK 

SLOVENIE
16:14.67

M.  MRUZKOVA
REP TCHEQUE

17:28.62
S. EICHEN

BERGER SUISSE
17:43.62  

H. MARZOLF 
FRANCE 18:11.75 1

E. MILIHRAM
CROATIE 
17:49.36

T. LEPAN  
CROATIE 
18:14.17 

L. UNCAJTIK
REP TCHEQUE

18:25.17

ANDREE/DRIES-
CH ALLEMAGNE

17:50.56
SEVAUX/GEORGIN

France  18:34.79
GERBEAUX/OLLIVIER
FRANCE 18:49.46

Sprint 
Ellé

R. GERARD 
France  2:40.48
J. KORENJAK

SLOVENIE
2:40.52

A. MAREK
REP TCHEQUE

2:41.84

M. MRUZKOVA
REP TCHEQUE

2:59.87
H. MARZOLF

FRANCE  3:00.46
L. PARAGE

France 3:00.58

G. ALZINGRE
France 2:55.43
M. BRODIEZ 

FRANCE
2:56.10

T.  LEPAN 
CROATIE

2:57.02

BRAUD/FORGIT
FRANCE 2:53.91

GERBEAUX/
OLLIVIER

France 2:59.05
SEVAUX/

GEORGIN 
FRANCE 
2:59.68

Classement 
général

T. SLOVAK
Rép Tchèque
K. MRUZEK
Rép Tchèque

J. KORENJAK
Slovénie

M. MRUZKOVA
Rép Tchèque

H. MARZOLF
France

S.EICHENBERG
Suisse

E. MILIHRAM
Croatie

T. LEPAN 
Croatie

G. ALZINGRE
France

ANDREE/ULRICH
Allemagne

SEVAUX ADRIEN
France

GERBEAUX
/OLIVIER

France

Résultats de la BWW 2007 

Tous les résultats sur internet : breizhwildwater2007.org
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MOBILISATION DU CLUB DE SAINT LAURENT BLANGY 
À L’OCCASION DE LA FÊTE DU SPORT EN FAMILLE
3 jours d’activités non stop organisées par le club
de Saint Laurent Blangy avec l’aide de tous ses
partenaires à l’occasion de la fête du sport en
famille le 29/30 septembre et 1er octobre 2006 ini-
tiée par le ministère de la jeunesse et des sports.

Les dirigeants du club ont choisi cette fête pour
rappeler à tous les objectifs de l’association, tant
au niveau sportif (peut être le mieux connu dans
le monde du kayak), de l’accueil de tous les
publics pour pratiquer des activités en eau vive et
en eau calme, mais aussi de l’ancrage territorial
fort du club qui participe largement à la mise en
valeur de son espace de pratique.

Ces trois jours ont été l’occasion d’organiser et de
faire connaître du grand public 3 actions fortes :

Journée d’accueil de personnes handicapées :

La première journée de cette fête a  été consacrée
à l’accueil de personnes handicapées. Cette action
de promotion et de découverte mutuelle a été
préparée de longue date avec des partenaires
comme le comité régional du Sport Adapté et
handisport, le conseiller technique handikayak de
la FFCK sans oublier le soutien financier de la
caisse d’épargne dans le cadre des PELS ‘projet
d’économie locale et solidaire’

La démarche suivie est exemplaire et reflète par-
faitement la rôle majeur que peut jouer un club de
la FFCK pour améliorer l’accueil de tous les
publics.
1/Identification et formalisation de l’envie de l’en-
semble du club d’accueillir des personnes handi-
capées (cadres, dirigeant, membres….)
2/ Recherche de partenaires techniques pour vali-
der la faisabilité du projet
3/ Présentation de l’action aux partenaires financiers 
4/ Recherche des lieux accessibles avec aménage-
ments éventuel
5/ Formation et information des cadres
6/ Information des publics potentiels. Rappelons
que la difficulté à informer correctement les per-
sonnes handicapées nécessite de démarrer  cette
information très tôt dans la mise en place du pro-
jet et en utilisant le maximum de relai auprès des
établissements et associations spécialisées.
7/ Réalisation de l’action.

Le bilan de cette journée, qui marque en fait le
début d’une action permanente lancée au club est
totalement positif. Des hommes et des femmes
qui, par les hasards de la vie, notre organisation
sociale, ont peu l’occasion de se croiser et
d’échanger réellement ont vécu une journée
d’échange d’une très grande richesse humaine.

Chacun s’est senti concerné, les contacts sont
noués et les rendez vous sont pris pour accueillir et
mieux encore, intégrer au club de nouvelles per-
sonnes, quelque soit leur situation de handicap.

Quelques chiffres :
80 personnes accueillies dans la journée,
12 moniteurs mobilisés
12 bénévoles pour mettre en place un grand repas
convivial de plus de 100 personnes 
5 heures d’activité sur l’eau
et un grand élan de solidarité de tous les specta-
teurs qui se sont spontanément associés à l’action
pour donner un coup de main aux organisateurs.

2/Réalisation de pirogues sénégalaises

Le club de Saint Laurent est impliqué depuis plu-
sieurs années, avec la mairie, dans un partenariat
avec la Région de Saint Louis du Sénégal et plus
particulièrement la ville de Rosso.
Les échanges qui concernent les domaines de
l’économie, de l’éducation, de la santé, ouvrent
également une large porte au sport et particuliè-
rement les sports de pagaie.
A l’initiative de Yalli FALL, président de la ligue
de Saint Louis de canoë-kayak, un défi a été lancé
: faire venir des charpentiers de marine sénégalais
pour construire 2 pirogues  en France. Ce défi a
été relevé de belle manière et a parfaitement illus-
tré la collaboration entamée entre les deux villes.
Durant 10 jours, les habitants de Saint Laurent et
de la communauté de commune d’Arras ont
découvrir une technique ancestrale qui, de la
bouche des intéressés, se transmet de père en fils.
2 pirogues de 14 m, 1200 kg pouvant chacune
accueillir entre 20 et 30 personnes ont ainsi été
réalisée à partir d’une bille de bois, d’une hermi-
nette, d’un marteau, de clous de mastic et de
peinture pour la décoration.
Ces pirogues sont devenues de véritables œuvres
collectives car, sous la direction d’un décorateur
sénégalais, les enfants des écoles, mais aussi des
bénévoles, des voisins, des amis ont participé à la
réalisation de toute la décoration de la pirogue et
60 rames.
Nos amis sénégalais sont retournés chez eux avec
du matériel mis à disposition par le club, mais
aussi des envies d’échange de technologie dans le
domaine de la construction. 
La prochaine étape sera maintenant l’envoi de
moules de canoës et de kayaks accompagnés d’un
stage de formation à la construction de kayaks en
polyester.  Gageons que ces actions continuent
d’emmener chacune des populations concernées
vers un échange culturel et technique qui est la
clef de voute d’une coopération réussie.

3/ Mise en valeur du Val de Scarpe

Le club de canoë-kayak peut être considéré
comme l’utilisateur du Val de Scarpe mais aussi
comme l’un des principaux partenaires de sa
valorisation. A partir d’une friche industrielle,
l’aménagement de la nouvelle base nautique avec
le bassin de slalom ont été parfaitement rentabi-
lisés. Plus de 400 000 embarquements annuels
sur le bassin dans le cadre de l’école municipale
des sports, un club de plus de 160 licenciés tour-
né vers la compétition mais aussi la pratique spor-
tive de tous les publics contribuent à une anima-
tion permanente du site, sur l’eau et sur terre.

A l’occasion des 40 ans du clubs et des 10 ans de
la base nautique, le site aura été le point de ren-
contre de tous les pratiquants et de toutes les pra-
tiques… Les anciens du clubs, revenus pour l’oc-
casion,  ont retrouvé les sensations de glisse des
bateaux de course en ligne, alors que d’autres
s’essayaient au slalom, au rafting, ou au free style
sur le bassin de d’eau vive.

En plus de cette journée d’accueil des membres et
amis du club qui a réuni plus de 600 personnes, 2
autres actions spécifiques ont été mises en place :
un raid multisport combinant canoe, VTT et cour-
se à pied dont on a du limiter le nombre de parti-
cipant à 200 en fonction des places disponibles en
canoe ainsi qu’un grand rallye touristique ralliant
Arras à Saint Laurent dans embarcations aussi
variées que la pirogue sénégalaise, un umiak,
toutes les formes de canoe et de kayak imagi-
nables, une péniche traditionnelle halée par des
chevaux… 

La journée aura été l’occasion également de pré-
senter des nouveaux projets d’extension de la
base et de réalisation d’un bassin permettant
d’optimiser l’entraînement et d’organiser des
compétitions respectant les standards nationaux
et internationaux à Saint Laurent.

A l’issue de ces trois jours parfaitement organisés,
le club de Saint Laurent fête ses 40 ans …. Age de
la maturité pour une association ???  Le club a
choisi la piste du renforcement de la vie associati-
ve, la recherche de partenariats multiples mais
s’inscrivant dans la durée pour assoir son déve-
loppement. Il est devenu au fil des ans un des
plus grands clubs de la FFCK et une fédération ne
peut que se féliciter de voir ses membres, des plus
petits au plus grands, chacun à la hauteur de ses
moyens,  porter haut les valeurs exprimées dans
notre projet de développement national.

Quentin BONNETAIN, K1H junior (Vallon
Pont d’Arc) taquine les grands !
La semaine bretonne a été très bonne pour
Quentin BONNETAIN. Vainqueur facile des 3
courses, en sprint il se classerait 5ème dans la
catégorie kayak homme sénior ! Du coup, on
attend beaucoup de lui au prochain champion-
nat du Monde Juniors, mi-juillet aux ETATS-
UNIS.

La BWW 2007, plébiscitée par les étrangers !
« C’est extraordinaire, ce que vous avez fait ». Jean-
Pierre BURNY, entraîneur belge, est ravi de sa
semaine bretonne. « Le concept de la BWW est à
renouveler. A la sortie de l’hiver, c’est bien de se

confronter aux autres nations avant les grandes
échéances. Et avec ces 3 courses sur l’Ellé et le Scorff,
on a vu des choses intéressantes, qui vont nous per-
mettre d’affiner la préparation finale pour le cham-
pionnat d’Europe au mois de mai prochain. ».
Kristin AMSTUTZ, entraîneur suisse, va plus
loin : « Organisez une coupe du Monde ici en
Bretagne ! ».
Michala MRUZKOVA, vainqueur en kayak
dame, est tout aussi enthousiaste : « C’est vrai-
ment formidable, on est encore en hiver et on
navigue dans de très belles conditions. Le temps est
clément, il y beaucoup d’eau dans les rivières, alors
que chez nous, il n’est pas encore possible de pagayer
en eau vive. »

RDV en 2011
Mickaël HYBOIS, président de la commission
régionale descente de Bretagne et responsable
de la BWW 2007 est satisfait. « Imaginer un évé-
nement comme la Breizh WildWater est une chose,
l’organiser en est une autre ! On peut remercier le
ciel. Nous avons eu un niveau d’eau exceptionnel. Je
remercie également les athlètes, l’ensemble des béné-
voles, et  professionnels, sans qui la BWW 2007
n’aurait pas eu lieu ».
Nul doute, la BWW 2007 restera dans les
annales de la descente en BRETAGNE, mais
aussi en France, comme un SUCCES. Rendez-
vous dans 4 ans !
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PROJET WALKYRIE : PROJET KID SLALOM 2008-2012
Suite aux championnats du Monde de slalom
2005, une génération forte d’athlètes
médaillées au plus haut niveau mondial a pris
sa retraite. 
Pour cette raison, il nous est apparu important
de mettre sur pied un projet global 2008-2012
pour la catégorie K1D permettant de regrou-
per les athlètes à forts potentiels pour les
olympiades à venir. Le but étant de partager
et d’échanger des points de vue autour de la
performance pour cette catégorie.

La première action de ce projet a eu lieu à
Florac (48) du 30 octobre au 4 novembre 2006.
Les objectifs de cette action étaient de :

Présenter ce que nous pensons indispensable
pour devenir une athlète médaillée au niveau
mondial :
• Dimension athlétique : Les podiums mon-

diaux des dernières années font apparaître
des athlètes ayant une condition physique
de haut niveau. La concurrence dans les
années à venir avec l’émergence de la Chine
par exemple risque de faire évoluer ce para-
mètre dans une dimension athlétique
accrue. L’accent en France doit être portée
dans ce domaine chez les féminines.

• Maîtrise de l’environnement : Les bassins
internationaux, type jeux olympiques pré-
sentent des caractéristiques de navigation
importante ou la dimension affective a une
grosse part à jouer. Notre objectif est de re-
sensibiliser les athlètes et les cadres sur ce
point afin de permettre un engagement
maximum quelque soit les difficultés ren-
contrées.

• Une combativité à toute épreuve :
Développer l’agressivité, la combativité qui
font si souvent la différence.

• Organiser sa carrière sportive avec des pro-
jets sportif et professionnel compatibles,
cohérents et anticipés.

Créer une identité féminine dans un monde à
85% masculin. Dans une équipe olympique de
slalom, il y aura vraisemblablement une ath-
lète féminine pour 4 athlètes hommes et un
encadrement exclusivement masculin ; soit
un rapport de 1 pour 9….Ce n’est pas facile
pour une femme d’être sous le regard perpé-
tuel (parfois moqueur voire méprisant) des
hommes. Il nous parait important d’avoir des
actions régulières ou le rapport est inversé
afin de créer une identité forte au niveau
national. La question de l’encadrement fémi-
nin devra en outre être mis sur la table rapi-
dement.

Bilan : 
Quinze athlètes de 15 à 25 ans étaient sélec-
tionnées ; 13 ont participé au stage (voir liste). 
La sélection s’est fait à partir des résultats
2006 (pour les seniors et moins de 23 ans),
des potentiels détectés par les CIR de chaque
inter région. Cette liste sera amenée à évoluer
au fil des années. MICLO Clotilde, BOUZIDI
Carole, LAFONT Marie-Zélia, VENET Elisa,
JAQUET Claire, MARTIN Léa, NEWMAN

Nouria, GARNIER Annabelle, DESPRES
Sarah, LONGA Josepha, PICHERY Mathilde,
FER Emilie, LUTZ Amélie., MANGIN Laura,
CORNU Pauline, LOIR Caroline.

Programme :

Niveau athlétique :
Sur ce point, le programme était chargé :
Entre 5 et 7 heures d’activités par jour dont un
enchaînement de trois jours « durs ». Phrase
relevée au détours de discussion : « Même si
on râle des fois, finalement on a de la res-
source ». Toutes les filles ont réalisé l’en-
semble du programme ; Difficilement pour
certaines mais pas d’abandon : Ceci est un
point très positif. L’ensemble des cadres a été
impressionné. 
Une des ritournelles des demoiselles fût de
dire que le fait d’être uniquement entre filles
évite la confrontation du regard des garçons
qui sont rarement tendres (pour rester poli)
avec elles sur ce point et permet de se libérer
davantage. 
Dans un groupe mixte, sur quasi toutes les
activités, les filles sont derrières : ce n’est pas
motivant et elles lâchent plus vite le morceau
quand ça devient difficile. Une saine et positi-
ve émulation a régné ; La période et la varié-
té du programme  y sont certainement pour
quelque chose.
Ce stage a montré que l’on pouvait faire du
volume d’entraînement sans être rébarbatif
(variété et environnement), les filles ont été
sensibles à nos arguments et surprises fina-
lement de ce qu’elles sont capables de réali-
ser. Le plus dur reste de continuer cela au
quotidien.

Exploitation de l’environnement rivière :
La difficulté des parcours est allée crescendo
au fil de la semaine avec la descente du par-
cours du haut Tarn comme point d’orgue.
Huit filles sur treize ont réalisé la descente.
C’est pour nous un point des plus positif de
cette action. 
Comme pour l’item précédent de la prépara-
tion athlétique, le regard des athlètes
hommes semble inhibiteur. L’émulation qui a
eu cours lors de cette descente fut réellement
positive.
Pour l’ensemble du groupe, en 4 jours on a
senti une nette progression dans le fait d’ap-
préhender la rivière, de s’engager et dans la
navigation. Sur ce point, seule une confronta-
tion régulière au milieu permet de progresser
mais aussi de ne pas régresser.
La présence d’Antoine Ducouret (spécialiste
de la rivière), nous a été d’un grand secours et
a permis de passer le message comme quoi
une descente n’est rien d’autre qu’un slalom
naturel, avec ses repères, ses constructions de
trajectoires et de placement des appuis

Facteurs mentaux :
« Aller au-delà des ses limites », « ne pas
lâcher le morceau », « vouloir être devant », «
s’engager malgré l’incertitude »…ne sont pas
forcément des valeurs présentes (spécifique-

ment féminines ?). Encore une fois le pro-
gramme de l’action avait pour but de
confronter les athlètes à ces valeurs.

Gestion de projet :
Point abordé lors de la réunion afin de sensi-
biliser les athlètes sur un aspect trop souvent
secondaire dans le construction de carrière.
Nous n’avons pas abordé cela ensuite au
cours du stage. Cela doit se faire avec les réfé-
rents quotidiens.

Je pense que nous avons eu de l’écoute et que
les filles sont prêtes à s’engager dans la voie
proposée. Le volume et l’intensité du pro-
gramme ont en outre permis aux athlètes de
créer un vrai groupe féminin prêt à en baver
ensemble.
La suite du projet sera coordonnée : 
au niveau national par Michel Saïdi (R1
juniors) et Eric Biau (R1 moins de 23 ans) : Au
moins une action par an est à prévoir.
Au niveau inter régional par Venceslas Viseur
(Nord), Gwénael Granger (Ouest), Vincent
Redon (Sud), Michel Saïdi et Eric Biau (Est) :
Au mois une action par an est à prévoir. 

Note spéciale à l’attention des cadres :
Un des objectifs initiaux des cette action était
d’impliquer davantage de cadres féminins
que ce que nous connaissons habituellement
à la FFCK. Nous avons échoué sur cet objec-
tif ; malgré de nombreuses sollicitations, seule
Anne Boixel a pu se libérer. Le reste des
cadres étaient des hommes : REDON
Vincent, CHEUTIN Jean-Yves (2 jours),
BIAU Eric, SAIDI Michel, VISEUR Venceslas,
GRANGER Gwenael, Antoine DUCOURET.

Nous avons volontairement organisé un stage
sans portes, ni bateau de slalom. Nous avons
mis l’accent sur la variété des pratiques et la
navigation en bateau plastique de rivière.
Notre message a du mal à passer auprès des
cadres de club. On est bien d’accord que ces
activités doivent être régulièrement prati-
quées en club. Si elles ne le sont pas, d’où cela
vient-il ? (Méconnaissance des cadres sur ce
qui est attendu et de ce qu’il est possible de
faire en terme de contenu, pression des règle-
ment fédéraux,…) Nous espérons que cette
action contribuera à sensibiliser les cadres sur
le potentiel de notre pays en terme de site de
pratique ainsi que l’ouverture sur d’autres
activités.



19Lettre de la FFCK n° 112 - Mai 2007

I N F O S
E v é n e m e n t s

CALENDRIER MANIFESTATIONS INTERNATIONALES OFFICIELLES
La France candidate pour accueillir une
Coupe du Monde slalom en 2011

Le 13 avril 2007, le conseil fédéral de notre
fédération a pris la décision de lancer un
appel à candidature pour l’organisation d’une
Coupe du Monde slalom en 2011. Les
grandes dates à retenir :

30 avril 2007 : diffusion de l’appel à candida-
ture, de la procédure de candidature et du
dossier de candidature type

15 juin 2007 : date limite d’envoi des inten-
tions de candidature à la F.F.C.K. accompa-
gné d’un courrier du comité régional

15 juillet 2007 : date limite de retour des dos-
siers d’intention candidature à la F.F.C.K. au
format type fourni.

1er août 2007 : diffusion du compte rendu de
la commission d’évaluation validé par le
Bureau Excécutif

Septembre 2007 : visite technique des sites
par une délégation de la F.F.C.K.

5 octobre 2007 : jury de choix du candidat
français

Des nouvelles de nos candidatures inter-
nationales !

• Coupe du Monde Slalom 2009 : Pau –
candidat français officiel !

Le 9 février dernier, la Villle de Bourg-Saint-
Maurice et la Communauté d’Agglomération
de Pau se sont  retrouvé face à Paris pour pré-
senter à la F.F.C.K. leur candidature. 

A l’issue de la délibération le jury français a
retenue la Communauté d’Agglomération de
Pau-Pyrénées comme candidat français.

La fédération Internationale de Canoë pren-
dra sa décision les 12 et 13 octobre prochain
lors de sa réunion du BOARD au Guatemala.

• Championnat d’Europe Senior Descente
2009 : La France avec Treignac échoue
face à l’obstacle italien.

Lors du dernier BOARD de l’Association
Européenne de Canoë (E.C.A.), le
Championnat d’Europe Senior Descente
2009 a été attribué à l’Italie. 

CEL SLA DES KP MAR DRAGON BOAT FREESTYLE

2007 Coupe du monde
Gérardmer

Championnat d’Europe
Thury Hacourt

Championnat 
du Monde 
Gérardmer

2008 Jeux Olympiques
Pékin (CHN) 

Jeux Olympiques
Pékin (CHN) 

2009 Coupe du Monde

2010 Coupe du Monde*
Championnat du

Monde 
Junior Foix

2011 Championnat du
Monde Sénior* Coupe du Monde

2012

Jeux Olympiques
Londres (GBR)

Jeux Olympiques
Londres (GBR)

Championnat du
Monde Senior

2013

Manifestation obtenue auprès de la FIC ou ECA *Indique que les épreuves doivent avoir lieu sur le même site en 2010 et 2011 ➞ Candidature unique

Candidature en cours d’instruction FIC ou ECA Candidature en cours d’instruction FFCK Propositions
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INSTRUCTION DES CANDIDATURES POUR LES MANIFESTATIONS
LABELLISEES 2008
1. Quelles sont les manifestations pouvant
être labellisées ?

Le bureau exécutif de notre fédération a
déterminé un type de manifestation (d’am-
pleur nationale ou internationale) pouvant
prétendre être labellisée en 2008 :

Manifestation sportive de masse ouverte
au grand public

2. Les apports de la fédération à ces mani-
festations :

Un apport financier aux manifestations label-
lisées (environ 2000 €).
Mise en place d’un plan de communication
entre l’organisateur et la F.F.C.K. au travers de
nos différents supports de communication
Présence d’un membre du bureau exécutif sur
la manifestation

3. Le calendrier de la procédure :

30 avril 2007 : diffusion des dossiers de can-
didature

1er juillet 2007 : date limite de retour du dos-
sier « Candidat pour être une manifestation
labellisée 2008 » complété par l’organisateur.
1er septembre 2007 : la FFCK édite une liste
par C.R.C.K et leur demande d’émettre un
avis motivé.
15 octobre 2007 : date limite de retour des
avis des C.R.C.K
Novembre 2007 : décision du Bureau
Exécutif

EVENEMENT PROMOTIONNEL 
« RETOUR DES JEUX OLYMPIQUES DE PEKIN »
Comme en 2004 avec « The CK Festival » à
Cergy, le Bureau Executif de notre
Fédération a décidé de reconduire l’organi-
sation, au lendemain des Jeux Olympiques
de Pékin, un événement symbolisant les
retrouvailles de la grande famille du Canoë
Kayak autour de la TRIBU (supporters, ath-
lètes, dirigeants, encadrement…)

Le cahier des charges de l’événement :

La dimension sportive :
Slalom : Championnat de France
National 1
Course en Ligne :
Course de 200m classique
Course de 200m à l’Australienne
Kayak Polo : Tournoi des As
Descente : Sprint des As

Organiser des actions permettant de pro-
mouvoir nos activités auprès du grand
public local et régional

Organiser des temps forts pour la grande
famille du Canoë Kayak :
• Mettre en place des rencontres « public –

équipe olympique »
• Mettre en place un repas animé pour les

participants
• Mettre en place un concert

Organiser l’accueil et des animations pour
les partenaires locaux et nationaux.

Comment candidater ?

1. Demander un dossier de candidature
auprès de la F.F.C.K. :
a. Par Courrier :

Fédération Française de Canoë Kayak
Secteur événements
87 quai de la Marne

94340 Joinville le Pont
a. Par e-mail :

cnivel@ffck.org ou mnoyelle@ffck.org 

2. Retourner le dossier de candidature et
toutes les pièces à fournir avant 15 juillet
2007

Le choix de l’organisateur sera fait par le
Bureau Exécutif de notre Fédération fin 
septembre 2007.

DORDOGNE PERIGORD
NATIONALE 1 MARATHON 1000 PAGAIES
Le 20 mai 2007
C’est en Dordogne, département organisateur
des Championnats du Monde de Marathon
2006 que se déroulera le 8ème Marathon
Dordogne Périgord Canoë Kayak.

De Saint Julien de Lampon à Castelnaud la
Chapelle sur 30 Kms, tout au long du chemin
d’eau  de  la rivière Dordogne vous aurez le
privilège de découvrir  le Périgord Noir avec
ses  paysages, ses villages et châteaux presti-
gieux… l’une des plus belles approches. Bien
au-delà  de nos frontières notre région bénéfi-
cie d’une aura prestigieuse et a été l’inspiratri-
ce de nombreux écrivains dont parmi les plus
célèbres Henry Miller : « Il se peut qu’un jour
la France cesse d’exister, mais la Dordogne
survivra tout comme les rêves dont l’âme
humaine inlassablement se nourrit » -extrait «
le Colosse de Maroussi ».

Adhérents de clubs de la Fédération et grand
public sont attendus  pour la participation aux
courses suivantes : Sélective Nationale 1
Marathon, Marathon Loisirs « 1000 pagaies »
et Challenge inter entreprises. Bateaux et
matériels  seront prêtés gracieusement  aux
non licenciés pour la 1000 pagaies.

A partir du samedi, des animations vous sont
proposées : village marchand, vente et dégus-
tation de produits du Périgord, concert le
samedi soir avec buvette et restauration rapi-
de, le pot de l’amitié à la clôture de cette édi-
tion à tous les participants.

Chaque compétiteur recevra un tee-shirt, 1
produit régional,  eau minérale …  ravitaille-
ment aux portages et le journal Sud-Ouest à
domicile incluant les résultats des épreuves.

Tirage au sort de nombreux lots  dont 1 bateau
offert par  ROTOMOD.

Hébergements possibles à Castelnaud la
Chapelle, Saint Julien de Lampon  et aux alen-
tours 
Restauration : commerces et restaurants à
Castelnaud ; le dimanche midi à l’arrivée de la
course, un buffet froid vous est proposé (réser-
vation à l’organisation)
Renseignements et adresse d’envoi des inscriptions :
Adresse postale : Association Marathon
Dordogne Périgord Canoë-Kayak – B.P.8 –
24250 CASTELNAUD LA CHAPELLE  – Tél.
05 53 29 40 07 – 06 81 49 95 31 – Fax : 05 53 29 26 90 
site : www.marathon-dordogne-canoe-
kayak.org - courriel : marathon.dordognecas-
telnaud@wanadoo.fr
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MANIFESTATIONS LABELLISÉES 2007 : 
LES 24 HEURES KAYAK OUEST FRANCE – EDF
Comme chaque année, la Fédération a
attribué le label F.F.C.K. à trois
manifestations. En juin : les 24 heures
Kayak Ouest France – EDF de Lochrist.
Présentation d’un événement phare du
Canoë-Kayak breton.

L’édition 2006 avait été un succès,
illustrant la bonne santé du Canoë-
Kayak en Bretagne, avec la participation
de 112 équipes, 850 participants, 25
classes et 680 enfants. Le Parc d’eau vive
de Lochrist organisera les 1, 2 et 3 juin
2007 la 7ème édition des 24 heures Kayak
Ouest France – EDF (Pays de Lorient,
Morbihan). A cette occasion, 120
équipages prendront le départ à 15
heures le samedi après-midi et devront
amener leur embarcation à franchir la
ligne d’arrivée le lendemain, dimanche
à 16 heures (avec une pause nocturne
pour profiter des animations et faire la
fête à terre !). 

Cette grande fête du kayak a pour
objectif de promouvoir, faire découvrir
et développer la pratique de ce loisir
auprès du grand public et offre une large
place à la fête et au plaisir ! Les plus
sportifs sont les bienvenus également !

Qui peut participer ? Toute personne
âgée d’au moins 12 ans, ayant déjà
pratiqué ou non !

Le parcours : entièrement sécurisé, il se
déroule en boucle autour de l’Ile de
Locastel sur le Blavet, coeur des
animations. Un passage en eau vive sur
le Parc d’eau vive, avec descente de
l’écluse sur toboggans, puis un passage
en eau calme avec remontée de l’écluse
par l’ascenseur à canoë unique en
France !

Deux catégories de participants :
- loisirs : elle s’adresse aux débutants ou

initiés souhaitant relever le défi en
s’amusant. Par équipe de 6 ou 8 sur un
canoë rigide biplace monotype.

- compétiteurs pour les mordus et pros
du kayak. Par équipe de 2 ou 3 pour un
kayak monoplace.

Les écoles primaires de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Lorient
ouvriront la manifestation le vendredi
1er juin après-midi avec un prologue de
4 heures. 25 classes, 680 enfants
pagaieront pour le DEFI des ECOLES.

Des animations en continu !
Des animations gratuites le samedi 
soir, le concours d’un commentateur

professionnel de manifestations kayak,
des animations musicales assurées en
continu sur le site pendant le week-end,
avec un arrêt de la course à 20 heures le
samedi et reprise le dimanche matin à
10 heures. Des buvettes et de la
restauration sur place, tout pour réussir
cette grande fête du kayak !

Frais d’inscription :
Ils couvrent « l’accompagnement » de la
course : dîner du samedi soir, petit
déjeuner dimanche matin, déjeuner du
dimanche et pot de clôture. Avec le prêt
du matériel et un parking surveillé pour
les participants.

Forfait tout compris : 41€ (dont licence /
assurance obligatoire).
Inscription seule : 19€ / moins de 16 ans
16€.

Le Parc d’eau vive : un site unique
pour une manifestation unique !

Le Parc d’eau vive de Lochrist accueille
depuis juin 1998 le public grâce à un
parcours spécialement aménagé dans
les eaux du Blavet, à Inzinzac- Lochrist
en Bretagne, à 10 minutes de Lorient,
avec un accès facile par la voie rapide.
Dans un environnement très agréable,
au cœur du village de Lochrist, sur l’île
de Locastel verdoyante et arborée, le
parc propose un cadre de pratique
exceptionnel.
Toutes les infrastructures nécessaires
sont disponibles :
- Hall d’accueil du public,
- Vestiaires et douches,
- Ascenseur à canoë sur la rivière

(unique en France),
- Matériel neuf et performant (kayaks

gonflables et canoës de tourisme),
gilets et casques…

Les pratiquants sont encadrés par 
des cadres techniques, moniteurs
professionnels diplômés, pour une
pratique en toute sécurité. Leur nombre
est adapté en fonction de la taille des
groupes accueillis.

Programme

La fête sur l’eau ….

Vendredi 2 juin :
14h : le Défi des écoles : départ de la
course des 680 enfants des écoles du
Pays de Lorient, course par relais.
Arrivée à 17h, remise du trophée à
17h30.

Samedi 3 juin
13h30 : briefing des équipages
14h : présentation des équipes
Une course amicale et sportive, avec des
participants âgés de 12 à 77 ans, qui
participent en famille, entre amis, dans
une ambiance festive sous les
encouragements des spectateurs !
15 heures : départ des 24h kayak !
En 2007 un départ haut en couleurs !
Comme en 2006, les 850 participants
prendront le départ de la place François
Mitterrand en courant jusqu’au bateaux
stationnés sur la pelouse du Parc d’Eau
Vive.
20h : interruption de la course.
20h30/21h30 : spectaculaire démonstration
de kayak cross avec les champions de la
FFCK !!

Dimanche 4 juin :
10h : reprise de la course, avec un départ
la tradition des 24 heures du Mans !!
Cris et éclaboussures assurés! Les 850
participants devront pagayer sans
interruption jusqu’à 16h. Maillots
jaunes, dessalage, abandons, …le
speaker de course informera le public au
fur et à mesure du classement général !
16h : arrêt des bateaux fin de la course.
17h : remise des prix sous les
acclamations du public ! A qui sera
remis le prix de l’équipe la mieux
déguisée cette année ?

La fête sur terre …

Samedi 3 juin
14h/18h : Dans l’après midi, des
animations musicales seront proposées
sur l’île et sur l’eau !
A partir de 20h, dîner spectacle ouvert à
tous participants et spectateurs ! Des
animations seront également proposées
tout au long de la soirée.
Des buvettes et de la restauration rapide
seront également ouvertes.

Dimanche 4 juin :
Buvettes et restauration ouvertes dès
10h.
Dès 11h et jusqu’à la fin de l’après-midi,
animations musicales sur l’ensemble de
l’île.
17h : remise des prix sous les
acclamations du public.

Informations et renseignements :
www.sellor-nautisme.com
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1000 PAGAIES : BILAN 2006 ET PERSPECTIVES 2007
La 12ème édition de l’opération « 1000 PAGAIES » a une nouvelle fois mobilisé les troupes aux quatre coins de France pour en faire une opération
de promotion de notre activité auprès du grand public. 
C’est aussi l’occasion d’intéresser les entreprises en leur proposant des challenges originaux dans une ambiance ludique et décontractée.

Les « 1000 PAGAIES » en quelques chiffres :

• Le challenge inter-entreprises : 

(Nombre d’entreprises participantes)

• La répartition des participants :

• La fréquentation et nombre d’organisations : 

Depuis 2005, la proportion de « Non Adhérents » est passée en tête. 
Ce résultat est la preuve que cette manifestation atteint son objectif de promotion de nos activités.

(Nombre d’entreprises participantes)

Suite à de mauvaises conditions météorologiques, plusieurs organisateurs 2006 ont malheureusement été contraints 
d’annuler leur manifestation. Ce qui explique une baisse sensible du nombre total de participants, 

pourtant plus nombreux en moyenne sur chaque événement !

L’objectif de l’année dernière est donc reconduit :

Passer la barre des 12000 participants !
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DATE DE L’EDITION 2007

REGION DATE STRUCTURE RESPONSABLE

Champagne-Ardenne 1/05/07 Reims Olympique C.K.  DUCHIRON  Francis

Midi-Pyrénées 5/05/07 Haut Couserans Kayak Club  TESSIER  Laurent

Alsace 8/05/07 C.K. Apach Colmar PETERSCHMITT  Guy

Alpes-Provence 13/05/07 Jeune Canoë Kayak Avignonnais BOUSQUET  Bernard

Picardie 13/05/07 Thiérache Sport Nature KARMUSIK  Maxime

Guadeloupe 13/05/07 Mornalo Horizon Nautique HELAN Lucien

Limousin 17/05/07 Canoë Kayak Eymoutiers SUDRON  Frédéric

Lorraine 20/05/07 Canoë Kayak Thionville SCHOUMACKER   Alain

Aquitaine 20/05/07 Comité Départemental CK de Dordogne CLANET Michel

Ile-de-France 3/06/07 Comité Régional CK d'Ile-de-France MORATELLI  Christine

Bretagne 17/06/07 CCKQC DUTIN Nadia

Centre 20/06/07 Comité Régional Centre CK VERDANET Paul-Emile

Franche-Comté 1/07/07 Cercle Nautique de Saint Vit MAIGROT Hervé

Languedoc-Roussillon 15/09/07 Palavas les Flots Canoe Kayak CARLUER Yvon

Poitou-Charentes 16/09/07 Vallée Vonne Canoe Kayak SIMON Alain

Bourgogne 22/09/07 Comité Régional Bourgogne CK GAEREL  Fabrice

Pays de  la Loire 29/09/07 Comité Régional Pays de la Loire CK FLETCHER William

Nord-Pas-de-Calais 7/10/07 S / C Université du Mont Houy DUCHATELLE  Edwige

Rhône-Alpes 21/10/07 CK Lyon Oullins La Mulatière NARDONE  Eric

CALENDRIER 1000 PAGAIES 2008
L’opération « 1000 pagaies EDF » est une opération nationale déclinée dans chacune des régions. Elle a pour objectif d’inviter
le grand public, les jeunes comme les moins jeunes, adhérents ou non :

• à découvrir le canoë kayak dans sa diversité
• à essayer les produits et les outils d’apprentissage fédéraux
• à partager une passion avec ceux qui la vivent au quotidien

La date et le choix de l’opération 1000 pagaies EDF 2008 est de la responsabilité des régions.

Il est important pour les comités régionaux de définir cette date avant le mois de septembre 2007 et d’en informer
systématiquement le service Evénements de la Fédération.

Contact :
Michaël NOYELLE
Tél : 01 45 11 08 66
mnoyelle@ffck.org 
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E v é n e m e n t s La FFCK est agréée et soutenue par :

Les partenaires officiels de la FFCK :

Les partenaires du développement des 
clubs FFCK :

Fournisseurs officiels 
“Equipes de France 2006”

Les partenaires “Avantages licenciés” :
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Publication de la Fédération Française de Canoë Kayak 
87 quai de la Marne

94344 Joinville-le-Pont Cedex

I.S.S.N. : 02925397

Directeur de la publication : Christian HUNAUT

Coordination : Virginie AUBAZAC

Ont participé à ce numéro : Sandrine ARQUILLIERE, Hélène BOURDON,
Arnaud BROGNIART, Philippe CAILLEBOTTE,  Michel CLANET, Antoine

DUCOURET, Bernard DUROURE, Stéphanie FERRU, Jean-Christophe GON-
NEAUD, Alain HELUWAERT, Vincent HOLHER, Jean-Marc LEJOT, Myriam

MASSON, Rémy MASSON, Sabrina MASSON, Cyril NIVEL, David PAQUET,
Vincent REDON, Richard THOMAS, Rosine TISSERAND.
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